
m Espèces bretonnes 

La Bretagne accueille 21 espèces de chauves-souris : 

Grand rhinolophe, Noctule géante, 
Rhino/ophus ferrumequinum Nyctalus lasiopterus 
(Schreber, 1774) (Schreber, 1774) 

Petit rhinolophe, Sérotine commune, 
Rhinolophus hipposideros Eptesicus serotinus 
(Bechstein, 1800) (Schreber, 1774) 

Grand murin, • Pipistrelle commune, 
Myotis myotis Pipistrel/us pipistrellus 
(Borkhausen, 1797) (Schreber, 1774) 

Murin de Daubenton, • Pipistrelle pygmée, 
Myotis daubentonii Pipistrel/us pygmaeus 
(Kuhl , 1817) (Leach, 1825) 

Murin à moustaches, • Pipistrelle de Kuhl , 
Myotis mystacinus Pipistrel/us kuhlii 
(Kuhl, 1817) (Kuhl , 1817) 

• Murin d'Aicathoe, • Pipistrelle de Nathusius, 
Myotis alcathoe Pipistrellus nathusii 
(Helversen & Helier, 2001) (Keyserling & Blasius, 1839) 

Murin à oreilles échancrées, Barbastelle d'Europe, 
Myotis emarginatus Barbaste/la barbaste/lus 
(Geoffroy, 1806) (Schreber, 1774), 

• Murin de Natterer, Oreillard roux, 
Myotis nattereri Plecotus auritus 
(Kuhl , 1817) (Linnaeus, 1758) 
Murin de Bechstein, Oreillard gris, 
Myotis bechsteinii Plecotus austriacus 
(Kuhl , 1817) (Fischer, 1829) 

• Noctule commune, • Minioptère de Schreibers, 
Nyctalus noctula Miniopterus schreibersii 
(Schreber, 1774) (Kuhl , 1817). 
Noctule de Leisler, 
Nyctalus leisleri 
(Kuhl, 1817) 

Dans les pages suivantes, une monographie reprend les connaissances actuelles pour 
chacune des espèces de chauves-souris présentes en Bretagne. 
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Grand rhinolophe 
Rhinolophus ferrumequinum 
Tête et corps : 5,7 à 7,1 cm 
Envergure : 35 à 40 cm 
f.'oids: 17 à 34 g 
Photographies page 1 du livret central 

Portrait 
Le grand rhinolophe est le plus grand des 
rhinolophidés européens. Comme tous les 
représentants de sa famille , il est carac­
térisé par son appendice nasal en forme 
de fer à cheval. Au repos, il s'enveloppe 
presque totalement dans sa membrane 
alaire. Il ressemble ainsi à un cocon. Son 
pelage est gris-brun plus ou moins teinté 
de roux sur le dos et la face ventrale est 
gris-blanc à blanc-jaunâtre. 

Distribution géographique 
Le grand rhinolophe présente une vaste 
aire de répartition . On le trouve depuis 
l'Angleterre jusqu'au Japon, du Sud au 
Nord-Ouest de l'Afrique, Palestine, Iran, 
Pakistan et Nord de l'Inde. La présence 
de l'espèce dans le Nord de l'Europe est 
vraisemblablement la résultante d'une 
expansion vers le nord à la suite des modi­
fications de l'habitat naturel engendrées 
par les activités humaines. 

En France, on rencontre l'espèce dans 
toutes les régions. Les principales popu­
lations se concentrent le long de la faça­
de atlantique (Bretagne, Pays de la Loire, 
Poitou-Charentes, Aquitaine) et en Midi­
Pyrénées (Fauve! et al., 2006). 
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Statut de l'espèce en Bretagne 
Les inventaires menés depuis les années 
1980 ont permis de mettre en avant 
l'importance des populations de l'espèce 
dans la région . En 2003, la Bretagne 
accueille 11 ,4 % des effectifs hivernants 
et 19 % des effectifs reproducteurs de 
grands rhinolophes de l'hexagone (Fauve! 
et al., 2006). 

Trente huit colonies de reproductions de 
grands rhinolophes sont aujourd'hui 
connues en Bretagne, dont 23 se situent 
dans le Finistère. Celles-ci regroupent plus 
de 4 300 individus. L'une des particulari­
tés de ces colonies est leur effectif 
exceptionnellement important. Ainsi , une 
synthèse réalisée en 2000 (Ros, 2002) 
portant sur 1 00 colonies connues à cette 
date, indiquait que parmi les 16 colonies 
françaises supérieures à 200 individus, 11 
se situent en Bretagne. 

On peut supposer que l'existence en 
Bretagne et plus généralement dans le 
grand Ouest d'importantes populations de 
grands rhinolophes est liée à la présen­
ce d'habitats favorables, dont le bocage 
et les pâtures, à proximité de gîtes d'hiver­
nage et de reproduction , et d'un climat 
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océanique permettant aux animaux de 
chasser même en hiver. 

Les plus fortes concentrations hivernales 
de l'espèce sont localisées le long du 
Canal de Nantes à Brest dans sa partie 
finistérienne (1900 individus), en Presqu'île 
de Crozon (400 individus), du Cap Sizun 
à Lorient (750 individus) et en vallée de 
la Vilaine (400 individus). Les regroupe­
ments hivernaux peuvent être parfois très 
importants comme dans les souterrains du 
Château de Trévarez (29), où en 2005, 
plus de 900 grands rhinolophes étaient 
présents. 

On note une répartition inégale de l'espè­
ce en Bretagne. Cette répartition en par­
tie liée à une plus faible prospection dans 
les Côtes-d'Armor et la Loire-Atlantique 
n'en demeure pas moins une réalité dont 
on ne connaît pas pour le moment toutes 
les raisons. Elle pourrait être imputable à 
un manque de cavités pour l'hivernage 
dans l'Est de la Région. 

L'évolution de l'espèce à l'échelle de la 
région est délicate à appréhender car il 
existe très peu de données antérieures au 
milieu des années 1980. Les données 
ponctuelles permettent de penser que 
l'espèce a connu une régression impor­
tante ces 50 dernières années. Ainsi , 
Beaucournu et Matile (1963) dénom­
braient 1 000 grands rhinolophes en 1958 
dans les mines de Glénac (56), site qui 
actuellement est fréquenté par environ 200 
individus. De la même manière, Melou et 
Guillou (1954) " ont pu observer en Ergué­
Gabéric (29) jusqu'à 500 grands rhino­
lophes dans une même grotte, 200 en 
Kerfeunteun , 300 à la cathédrale de 

Quimper, 200 à la chapelle du lycée de 
garçons ''· La plupart de ces sites sont 
désertés aujourd'hui, généralement suite 
à l'obturation des accès pour les chauves­
souris, à l'exception de la mine de Glénac 
qui accueille encore 150 à 200 grands rhi­
nolophes en hivernage. 

Depuis le milieu des années 1990, la mise 
en place d'un suivi de l'évolution des popu­
lations hivernales et estivales permet de 
noter une augmentation régulière des 
effectifs le long du Canal de Nantes à Brest 
(Boireau, 2006). 

Gîtes 
L'espèce est thermophile et cavernicole. 
Elle est naturellement inféodée aux 
entrées chaudes de grotte. Dans les zones 
méridionales, elle est couramment obser­
vée dans ses gîtes originels. Vu l'extrême 
rareté des cavités naturelles dans le Massif 
Armoricain, on peut supposer qu'après la 
fin des glaciations, le grand rhinolophe 
devait être localisé aux seules grottes lit­
torales capables d'offrir les conditions exi­
gées par l'espèce. 

Une étude réalisée en Belgique par 
Fairon (1997) signale que les gîtes de 
reproduction et d'hivernage sont éloignés 
au maximum de 20 km les uns des autres. 
Les quelques reprises de bagues réalisées 
dans les années 1950 dans le Finistère 
(Melou et Guillou, 1954) concordent avec 
ces résultats. Mais faute d'étude récente, 
nous ne disposons d'aucune donnée sur 
la nature des éventuels mouvements 
d'individus d'un site à l'autre. Seul le 
constat des fortes fluctuations d'effectifs 
au sein de gîtes d'une même secteur en 
fonction des variations météorologiques au 
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cours d'un même hiver suggère que ces 
gîtes constituent des réseaux dans les­
quels les individus circulent. 

Pour mettre au monde leur unique jeune 
de l'année, les femelles de grands rhino­
lophes se rassemblent dans de vastes 
volumes chauds, généralement des 
combles d'église, de châteaux, ou de pen­
tys. Ces sites calmes et sombres offrent 
des conditions thermiques idéales. Ainsi , 
les ardoises accumulent de la chaleur pen­
dant le jour qui sera diffusée la nuit, per­
mettant aux jeunes de survivre à la fraî­
cheur nocturne pendant l'absence des 
femelles. 

En Bretagne, la majeure partie des colo­
nies de reproduction de grands rhino­
lophes est située dans des combles de 
bâtiments. Mais quelques colonies fré­
quentent d'autres types de gîtes. Ainsi , 
dans le Morbihan, le soubassement en 
béton d'un quai en bordure d'une rivière 
regroupe jusqu'à 26a individus dont plus 
des trois quarts sont regroupés en un 
unique essaim. Des tours féodales sont 
également utilisées pour l'élevage des 
jeunes comme une des tours du Château 
des Ducs de Nantes (44) qui abritait dans 
les années 196a une colonie de 6aa indi­
vidus (Beaucournu, 1956). De nos jours, 
un gîte de même nature est connu dans 
les Côtes-d'Armor. Une colonie est aussi 
connue sous le chaume de la toiture d'un 
bâtiment en Brière (44) . 

Trois sites de reproduction sont connus en 
milieu hypogée. Une ancienne mine du 
Morbihan, avec un micro-climat chaud, 
accueille une colonie de 2aa individus. Un 
souterrain d'un château en Loire-Atlantique 
héberge une autre colonie. Dans le 
Finistère une colonie de 1 aa grands rhi­
nolophes est installée dans des souterrains 
militaires au-dessus du moteur d'un frigo 
qui assure une température ambiante favo­
rable . Dans tous les cas, les accès à ces 
sites s'effectuent en vol direct, à l'abri des 
éclairages, avec des ouvertures d'un 
minimum de 4a cm de large sur 2a cm de 
haut. 

Pour hiverner, les grands rhinolophes 
recherchent des sites offrant un micro-cli­
mat stable (humidité forte et température 
de 8 à 1 aoC) : grottes, mines, caves, block­
haus. Mais certains individus passent tout 
l'hiver dans les combles occupées par les 
colonies de reproduction , quitte à les 
déserter provisoirement lors des brusques 
chutes de températures. Ainsi, dans le 
Finistère, le grand rhinolophe est obser­
vé régulièrement dans des combles d'égli­
se qu'il déserte à mesure que le thermo-
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mètre approche des températures néga­
tives (Bernard, com. pers.) . Des colonies 
de plus de 3aa individus sont présentes 
dans des grottes marines du Cap Sizun. 

Activités de chasse 
Les travaux de radio-pistage menés en 
Centre Bretagne sur l'espèce (Boireau et 
Grémillet, 2aa6) ont prouvé que le grand 
rhinolophe chasse de manière sélective 
dans les ripisylves, les boisements de 
feuillus, les prairies naturelles, en particulier 
humides, et les jardins. Ces milieux sont 
reliés par un maillage bocager dense que 
les animaux utilisent comme corridor et ter­
ritoire de chasse. Les grands rhinolophes 
évitent les prairies temporaires, les landes, 
les boisements de résineux, les cultures 
intensives et les zones urbaines. Les 
zones de chasse peuvent être assez éloi­
gnées du gîte (maximum observé 9,8 km). 
Durant l'étude, 9a% des contacts en chas­
se ont été réalisés dans un rayon de 6 km 
autour du gîte et 7a% dans un rayon de 
3,5 km . 

L'analyse du régime alimentaire (Boireau 
et Lejeune , 2aa6) montre que dans le 
Centre Bretagne les animaux chassent 
des gros insectes, principalement des 
lépidoptères , coléoptères (Aphodius, 
Melolontha) , diptères (Tipulidae) et ich­
neumons. Lorsque les températures 
sont inférieures à 1 aoc, les grands rhi­
nolophes quittent les habitats semi­
ouverts pour chasser en forêt où latem­
pérature est en moyenne supérieure d'un 
degré. Sous ce seuil de 1 aoc, de nom­
breux insectes se déplacent et volent 
moins volontiers (Jones et al., 1995, 
Duverge, 1997). En dessous de soc, les 
animaux cessent de chasser (Boireau et 
Grémillet, 2aa6) . 

Gestion et conservation 
Du fait de sa régression importante, le 
grand rhinolophe est considéré comme vul­
nérable dans de nombreux pays euro­
péens. L'espèce est inscrite sur la liste 
rouge des espèces menacées de I'U.I.C.N. 
(Union Internationale pour la Conservation 
de la Nature et de ses ressources) . 

Le maintien à long terme d'une population 
régionale pérenne de grands rhinolophes 
exige une protection simultanée des gîtes 
hivernaux, des gîtes estivaux et des ter­
rains de chasse des colonies, sachant que 
ces colonies ne doivent pas être isolées 
mais impérativement reliées entre elles au 
sein d'un vaste réseau grâce à des corri­
dors biologiques pertinents. 

En Bretagne, avec l'aide de la Région, des 
Conseil Généraux du Finistère et des 



Côtes d'Armor et de l'Europe, un Contrat 
Nature portant sur l'Etude et la conser­
vation des populations de grands rhino­
lophes dans le Bassin Versant de la Rade 
de Brest s'est déroulé de 2000 à 2004. Ce 
programme a permis d'accroître consi­
dérablement nos connaissances sur 

Petit rhinolophe ~· 

Rhinolophus hipposideros 
Tête et corps : 3,7 à 4,5 cm ~ 
Envergure : 19 à 25 cm 
Poids : 5 à 9 g 
Photographies page Il du livret central 

Portrait 
D'une vingtaine de centimètres d'enver­
gure, c'est la plus petite des cinq espèces 
de rhinolophes européens, et l'espèce de 
chauves-souris européennes dont la 
régression géographique en Europe est la 
plus importante et la mieux documentée 
(Arbeitskreis Fledermaüse Sachsen­
Anhalt, 1997). 
Pendant son repos hivernal, le petit rh i­
nolophe s'enveloppe complètement dans 
ses ailes. 

Distribution géographique 
Le petit rhinolophe est une espèce de 
l'Ouest paléarctique dont la distribution 
européenne a connu une réduction spec­
taculaire lors des 50 dernières années 
(Arbeitskreis Fledermaüse Sachsen­
Anhalt, 1997; Bontadina et al., 2000). S'il 
est encore bien présent en Europe orien­
tale et méridionale, au sud d'une ligne qui 
passe par Limoges et Besançon, il a qua­
siment disparu du Benelux et d'Allemagne, 
où 27 colonies de mise-bas seulement 
sont encore connues. En France, une forte 
régression est documentée dans le Nord 
et l'Est (Dubie et Schwaab, 1997). 

Les causes du déclin du petit rhinolophe 
ne sont pas encore élucidées, mais la dimi­
nution de la disponibilité alimentaire, la 
régression de ses habitats et les effets 
toxiques des pesticides employés en 
agriculture sont évoqués par les spécia­
listes de l'espèce (Bontadina et al., 2000). 

Statut de l'espèce en Bretagne 
Le petit rhinolophe semble absent ou rare 
à l'Ouest d'une ligne Morlaix-Rostrenen­
Quimperlé. Les effectifs des colonies les 
plus à l'Ouest sont faibles. 

En 1993, une seule colonie de mise-bas 
était connue en Bretagne (Nicolas et 
Pénicaud, 1993). Avec la mobilisation de 
plusieurs naturalistes depuis 1998, le 

l'espèce et de développer un réseau de 
35 réserves protégeant 84% des popula­
tions hivernantes et 56% des populations 
reproductrices du secteur. Au total , 50 
réserves, dont 14 arrêtés de protection de 
biotope, sont consacrées à l'espèce dans 
la région. • 

nombre de découvertes de gîtes de mise­
bas augmente significativement pour per­
mettre la localisation de 14 nouvelles colo­
nies en une seule saison (voir graphique 
ci-dessous). 

Ainsi en 2005, on note 26 colonies de 
mise-bas dans les Côtes-d'Armor, 19 en 
Ille-et-Vilaine et 18 dans le Morbihan. Une 
seule colonie est connue dans le Finistère, 
localisée dans l'extrême Est du départe­
ment à la frontière avec les Côtes­
d'Armor. 

L'espèce est mal connue en Loire­
Atlantique où une seule colonie de repro­
duction est répertoriée à ce jour. La popu­
lation bretonne totalise plus de 1300 
individus. Les effectifs d'adultes dans les 
sites de mise-bas sont donc assez faibles 
en Bretagne, 80% ne dépassent pas les 
30 individus. Seules deux colonies bre­
tonnes comptent une centaine d'individus. 

Ainsi, même si l'on découvre chaque 
année de nouveaux gîtes de mise-bas, la 
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plupart des colonies montrent un effectif 
modeste, notamment pour une espèce 
capable de former des colonies de plu­
sieurs centaines d'individus. Les témoi­
gnages anciens manquent pour cette 
espèce, rendant impossible toute esti­
mation de baisse ou de hausse de ses 
effectifs dans un passé proche sur notre 
territoire. Aujourd'hui , nos connaissances 
sur la répartition et sur les effectifs des 
populations sont encore trop fragmentaires 
pour se risquer à une interprétation de leur 
évolution à l'échelle de la région . 
Cependant, on peut tout de même consi­
dérer l'espèce comme rare. 

Le petit rhinolophe apparaît donc comme 
une espèce fragile en Bretagne. Toutefois, 
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l'espèce est probablement sous-estimée. 
Elle a la particularité d'être souvent pré­
sente dans des sites privés. 

Gîtes 
Sédentaire, ses gîtes d'hibernation se 
situent en général à proximité de ses gîtes 
d'été (Harmata, 1987), les distances par­
courues pouvant toutefois atteindre 
quelques dizaines de kilomètres 
(Harmata, 1987 ; Gaisler et al., 2003) . Il 
semble, par ailleurs, que le gîte d'hiber­
nation le plus proche d'une colon ie de 
mise-bas ne soit pas nécessairement uti­
lisé par la totalité de l'unité de population 
(femelles et mâles adultes, jeunes et 
immatures). Pour exemple, dans le 
Morbihan, une colonie de mise-bas 

Carte de densité 
de population 
du petit rhinolophe 

Nombre d' individus: • 1 à 24/ • 25 à 49/ e 50 à 99/ • 100 et + 

18 



située dans le grenier d'un château n'a 
accueilli dans la cave en hiver au mieux 
que 64 % des individus. Eté comme hiver, 
les gîtes du petit rhinolophe sont acces­
sibles en vol direct. Les dimensions 
idéales de l'ouverture couvrent en lon­
gueur l'envergure de l'animal soit un peu 
plus de 25 cm pour une hauteur de 
15 cm. 

Les gîtes d'hibernation sont de dimen­
sions variables : de la grande galerie de 
mine à la petite crevasse dans une falai­
se. Les conditions thermiques et hygro­
métriques sont parfois très différentes 
d'un gîte à l'autre. Ainsi , des petits rhi ­
nolophes ont été observés dans des gale­
ries borgnes saturées en humidité, sans 
courants d'air et relativement chaudes 
(12°C) aussi bien que dans une cave très 
ventilée à quelques mètres d'une chau­
dière à bois en activité (Farcy, corn . 
pers.) . Les concentrations d'individus sont 
rares dans les gîtes d'hibernation et lors­
qu'elles sont observées les individus res­
tent le plus souvent distants les uns des 
autres. Ainsi , dans deux sites bretons, un 
phénomène de regroupement a pu être 
observé, mais les animaux restaient 
tout de même distants de quelques cen­
timètres les uns des autres. Le premier 
gîte regroupait 15 individus (Le Bris, obs. 
pers.) et le second , 26 individus (Farcy, 
corn . pers.). 

Les gîtes printaniers et estivaux sont 
majoritairement des greniers. 91 % des 
colonies de mise-bas de Bretagne y ont 
été trouvées. Par ailleurs, 6 % d'entre 
elles ont été localisées dans des caves 
et 2 % dans des cheminées. Dans les 
colonies de mise-bas, les femelles se 
regroupent plus ou moins et il n'est pas 
rare de les observer dispersées et occu­
pant la totalité d'une comble. Cependant, 
dans certaines colonies, et c'est parti­
culièrement le cas dans les gîtes situés 
dans des caves ou dans des gîtes rela­
tivement frais, 1,1n essaim de femelles peut 
être observé. A l'inverse des grands rhi­
nolophes, les femelles de petits rhino­
lophes ne semblent pas regrouper les 
jeunes avant leur départ en chasse. Dans 
certains sites, de nombreux jeunes en 
léthargie ont été observés isolés dans 
tous les recoins d'un gîte après le départ 
des adultes (Farcy, corn. pers.) . Ajoutons 
également que dans certaines colonies, 
la dispersion des couples mères-jeunes 

peut être importante. Ainsi dans une colo­
nie morbihannaise, si les femelles sont 
observées regroupées en juin , elles 
essaiment en juillet dans au moins 7 bâti­
ments (Farcy, corn . pers.). 

Activités de chasse 
Les terrains de chasse fréquentés par 
l'espèce ont été particulièrement étudiés 
en Europe du Nord [par exemple Motte 
et Libois, 2002 (Belgique) ; Bontadina et 
al. , 2002 (Grande Bretagne) ; Holzaider 
et al., 2002 (Allemagne)]. Toutes les 
études montrent une préférence marquée 
du petit rhinolophe pour les habitats for­
tement boisés : bois de feuillus à mixte, 
ripisylve et étang boisé. Le bocage est 
également utilisé pour la chasse 
(Bontadina et al., 2002). Les réseaux de 
haies jouent un rôle pour la dispersion des 
animaux autour de leur gîte. En Bretagne, 
une étude est en cours depuis deux ans 
et nous permet de confirmer les résultats 
de nos collègues européens. Ainsi, dans 
un rayon de 600 m autour d'une colonie, 
86 % des animaux ont été contactés au 
détecteur d'ultrasons dans des habitats 
boisés contre 14 % dans des habitats 
semi-ouverts. Des individus radio-pistés 
ont montré des stratégies de chasse 
assez similaires, les femelles exploitant 
différentes zones de chasse, naviguant 
de l'une à l'autre mais ne les exploitant 
pas toutes systématiquement chaque 
nuit. Elles ont cependant chacune une 
zone privilégiée qu'elles exploitent plus 
que toutes les autres. On remarque que 
cette zone favorite est assez proche de 
la colonie (maxi 650 m). Les individus sui­
vis ont passé entre 68 % et 90 % de leur 
temps de chasse à des distances com­
prises entre 50 et 625 m du gîte, et la dis­
tance maximale parcourue par un indivi­
du pour rejoindre un terrain de chasse a 
été de 1800 m (Farcy et al., à paraître) . 

Gestion et conservation 
Le petit rhinolophe est une espèce d'inté­
rêt européen. Des actions de protection ont 
été engagées en Bretagne. Ainsi actuel­
lement, 15 réserves, dont un arrêté de pro­
tection de biotope, $Ont consacrées à 
l'espèce dans la région. 

Un Contrat Nature est actuellement en 
cours pour développer les connais­
sances sur l'espèce afin de préserver au 
mieux les habitats de chasse ainsi que 
les gîtes. • 
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Grand murin 
Myotis myotis 
Tête et corps : 6,5 à 8 cm 
Envergure : 35 à 43 cm 
Poids : 28 à 40 g 
Photographies page Ill du livret ce"ntral 

Portrait 
Le grand murin est l'une des plus grandes 
chauves-souris d'Europe de l'Ouest. Sa taille 
la différencie nettement des autres espèces 
rencontrées en Bretagne. 

Son pelage est épais et court, de couleur 
gris brun sur le corps à l'exception du ventre 
et de la gorge qui sont blancs (Kervyn, 
2001 b). 

Il présente une tête massive avec des 
oreilles longues et larges. Le museau, les 
oreilles et le patagium sont brun gris. 

Distribution géographique 
En Europe, le grand murin se rencontre de 
la péninsule ibérique à la Turquie. Au nord 
de son aire de répartition, il est présent 
jusqu'aux côtes allemandes et polonaises 
de la Baltique. Il est en revanche absent 
dans les îles britanniques, la Scandinavie 
et les états baltes (Kervyn, 2001 a) . Quant 
à sa limite de répartition orientale, elle ne 
s'étend pas au-delà de l'Ukraine, de la 
Turquie et de la Syrie. Il est remplacé en 
Corse par le murin du Maghreb (Myotis puni­
eus), tout comme en Afrique du Nord. 

Statut de l'espèce en Bretagne 
Le grand murin est essentiellement présent 
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à l'est d'une ligne Lorient- Dinan. Il est qua­
siment absent du Finistère, où la repro­
duction a néanmoins été notée à deux 
reprises dans le passé (Tréogat et Plonévez 
du Faou), avec deux très petites colonies. 
L'espèce est également observée de 
manière sporadique dans les Côtes-d'Armor, 
où la capture récente d'une femelle post­
lactante laisse présager la possible repro­
duction de l'espèce dans l'est de ce dépar­
tement (0. Farcy, com. pers.). Le déclin noté 
chez le grand murin est peut être l'explica­
tion de sa répartition plutôt orientale. 

Les observations d'un grand murin dans la 
citadelle Vauban de Belle-lie-en-Mer indi­
quent la présence d'une petite population 
dans la plus grande île de la région . 

Dans la mesure où les habitats ne semblent 
pas a priori défavorables à cette espèce 
dans l'ouest de notre région, cette réparti­
tion est peut-être déterminée par des fac­
teurs climatiques (Choquené et Ros, 1998). 
La reproduction de l'espèce est établie dans 
les départements d'Ille-et-Vilaine, du 
Morbihan et de la Loire-Atlantique, avec res­
pectivement 7, 6 et 2 colonies de mise-bas 
recensées. L'ensemble des colonies regrou­
pe une population d'environ 940 femelles 
reproductrices, la colonie la plus importante 
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comptant 230 adultes. Dans l'état actuel de 
nos connaissances, on peut donc estimer 
l'effectif breton à moins de 2000 individus. 

Néanmoins, plusieurs captures de femelles 
gestantes et allaitantes à plusieurs dizaines 
de kilomètres de gîtes de mise bas connus 
laissent espérer l'existence d'autres colonies 
de reproduction dans le Morbihan et en Ille­
et-Vilaine. 

En hiver, 910 individus sont recensés, pour 
l'essentiel dans les départements du 
Morbihan et d'Ille-et-Vilaine, où se trouvent 
les principaux sites d'hibernation de l'espè­
ce. Les populations hivernantes bretonnes 
sont donc faibles. 

Celles-ci semblent menacées dans la 
mesure où les effectifs de femelles adultes 
des 13 colonies de mise-bas pour lesquelles 
nous disposons du recul suffisant sont, pour 
7 d'entre elles, en diminution. Celle de 
Guichen a même quasiment disparu. 

Gîtes 
Dans le Sud de son aire de répartition , le 
grand murin peut être observé toute l'année 
dans des grottes, caves ou anciennes 
mines. Plus au Nord, les gîtes varient selon 
les saisons. Ainsi, en été, les colonies de 
reproduction sont installées principalement 
dans les combles des bâtiments. Les 
grands murins témoignent d'une grande fidé­
lité à leur gîte (Kervyn, 2001 b) . 

En hiver, ce sont les milieux souterrains qui 
sont occupés. Le grand murin entre en hiber­
nation en novembre et y reste jusqu'en mars, 
ces dates variant selon les conditions cli­
matiques. Durant cette période, les indivi­
dus peuvent former des essaims importants 
suspendus aux voûtes, ou se glisser, iso­
lés ou en petits groupes, dans d'étroites fis-

sures. Le site breton le plus important comp­
te jusqu'à 115 individus. 

A la fin de l'hiver, les sites d'hibernation sont 
abandonnés au profit des sites d'estivage 
où auront lieu les mises bas. En Bretagne, 
les gîtes d'estivage sont principalement 
situés dans des combles d'églises où latem­
pérature peut dépasser les 35°C. Les 
membres d'une colonie s'établissent en avril 
dans les gîtes d'estivage et y restent 
jusqu'en septembre. 

Les femelles donnent naissance à un seul 
jeune par an entre le début du mois de juin 
et le début du mois de juillet. 

Activités de chasse 
Le grand murin chasse en milieu ouvert, au 
dessus des prairies fauchées ou pâturées 
bordées de haies (Barataud, 1992). Il 
chasse également dans les allées boisées 
et parfois en sous-bois lorsqu'il est peu déve­
loppé (hêtraie cathédrale). Il y pratique un 
voilent, à une cinquantaine de centimètres 
du sol , lui permettant de repérer les proies 
se déplaçant sur le substrat : carabes, bou­
siers, criquets, grillons, perce-oreilles et 
autres araignées (Schober et Grimmberger, 
1987). Le Grand murin est ainsi la seule 
chauve-souris de notre région à chasser ses 
proies au sol. Il semble repérer ses proies 
par le bruit qu'elles produisent en se 
déplaçant (Kervyn, 2001b) . 

Le domaine vital du grand murin peut 
s'étendre sur une surface très importante. 
Des femelles en chasse ont été suivies dans 
un rayon de 20 km autour des colonies 
(Rainho et Palmeirim, 2001 ). 

Gestion et conservation 
Au plan européen, les populations de 
grands murins ont connu depuis 50 ans 
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une baisse très marquée de leurs effec­
tifs. L'espèce est donc considérée comme 
vulnérable. 

Ce déclin est particulièrement prononcé 
au Nord-Ouest de son aire de repro­
duction, où l'espèce est parfois en voie 
d'extinction. La Bretagne ne se distingue 
en rien de ce schéma général. 

La diminution de ses populations est 
imputable à la disparition de ses gîtes 
favorables (gîtes d'hibernation , de mise 
bas, gîtes intermédiaires et de transit) , 
à l'altération des habitats de chasse et 
à la raréfaction de ses proies. 

Le maintien des populations de grand 
murin est donc tributaire de la préser­
vation de ses gîtes et du maintien des 
milieux lui offrant des territoires de 
chasse, en particulier à proximité immé­
diate des colonies de reproduction . La 
fermeture des milieux boisés et la trans-

Murin de Daubenton 
Myotis daubentonii 
Tête et corps : 4 à 5,5 cm 
Envergure : 24 à 27,5 cm 
Poids : 7 à 15 g 
Photographies page IV du livret central 

Portrait 
Le murin de Daubenton est un vesperti­
lion de taille moyenne, au pelage gris-brun 
à roux sur le dos et blanc-gris sur le ventre. 
L'espèce présente un museau rose et des 
oreilles relativement courtes comparati­
vement aux autres Myotis. Elle se carac­
térise surtout par de larges pieds, véri­
tables outils de pêche pour cette espèce 
qui chasse sur l'eau. 

Distribution géographique 
Il est présent en Europe et en Asie 
jusqu'en Chine et au Nord-Est de l'Inde. 
Son aire de répartition s'étend sur le conti­
nent européen du Portugal à l'Irlande, 
jusqu'à l'Oural, et du Centre de la 
Scandinavie au Nord de la Grèce. Le murin 
de Daubenton est considéré comme une 
des espèces européennes les plus com­
munes en particulier en Europe Centrale. 
Son adaptation à des milieux aquatiques 
eutrophes explique sans doute l'abon­
dance de cette espèce généraliste. 

Statut de l'espèce en Bretagne 
Le murin de Daubenton a été considéré, 
dès les premières prospections pour le pro­
jet d'atlas, comme une espèce commune. 
Après 20 années de recherches, on 
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formation des prairies de fauche en cul­
ture ou en friches constituent autant de 
menaces pour cette espèce. 

Les actions de conservation engagées 
par les naturalistes bretons ont permis 
la mise en protection, en particulier par 
des Arrêtés préfectoraux de protection 
de biotope , de la grande majorité des 
gîtes occupés par des colonies de 
reproduction. Les principaux sites d'hiver­
nage bénéficient également, mais dans 
une moindre mesure, d'actions conser­
vatoires. En revanche, il n'en va pas de 
même des territoires de chasse, pour les­
quels aucune mesure de gestion appro­
priée n'a été à ce jour engagée. S'il est 
vrai que l' important rayon d'action des 
grands murins rend difficile leur mise en 
œuvre, une politique de gestion des habi­
tats favorables à l'espèce est indispen­
sable pour une préservation durable de 
ses populations dans notre région. • 

constate que l'espèce est effectivement 
répandue dans l'ensemble de la région. 
Elle est même représentée sur certaines 
îles comme Belle-lie-en-Mer. Les zones 
non remplies représentées sur la carte de 
répartition semblent plutôt correspondre à 
un manque de prospection qu'à une réel­
le absence. 

Fréquemment observé sur les cours 
d'eau breton , il évolue d'un territoire de 
chasse à l'autre en fonction de la dispo­
nibilité en proies. 

Les populations bretonnes de murin de 
Daubenton semblent stables mais une 
évaluation précise de leurs effectifs reste 
difficile en raison de la discrétion de leurs 
gîtes, et de leur faible représentativité 
l'hiver en cavité souterraine. 

Gîtes 
Espèce peu frileuse , le murin de 
Daubenton s'installe, en été, à proximité 
des cours d'eau dans les cavités des 
arbres, des ponts, ou dans les bâtiments 
(interstices entre les pierres, trous des 
briques ou parpaings). Les femelles y 
constituent des colonies de mise-bas d'une 
dizaine à quelques centaines d'individus. 
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L'hiver, les contacts en cavité souterrai­
ne sont nombreux. Toutefois, le murin de 
Daubenton y constitue rarement des 
colonies importantes. Les effectifs en 
milieu souterrain sont sans rapport avec 
les populations notées l'été sur les terri­
toires de chasse, ce qui laisse supposer 
l'utilisation prépondérante d'autres gîtes en 
hiver notamment dans les arbres creux. 
L'occupation de ces milieux est fonction 
des conditions climatiques, les périodes 
de gel déclenchant des déplacements vers 
ces sites hypogés. 

Les gîtes de reproduction sont variés : 
ponts, arbres creux (Pénicaud, 2000) , 
milieux souterrains et tunnels. A ce jour, 
12 gîtes de reproduction ont été recensés 
en Bretagne. Ils rassemblent en moyen­
ne une quinzaine d'individus. La colonie 
la plus importante atteint un effectif de 120 
adultes et jeunes dans une tour médiévale. 

Activités de chasse 
Son vol louvoyant au ras de l'eau, ponc­
tué de virevoltes est caractéristique de 
l'espèce qui cueille ses proies à la surfa­
ce de l'eau . Lors des éclosions d'insectes 
au printemps ou en été les murins de 
Daubenton peuvent constituer de véri­
tables rassemblements au dessus des 
cours d'eau comme cette observation de 
50 individus chassant sur l'étang du 
Grand-Fougeray (35) en 2002. Souvent 
cité comme prédateur de petits alevins, le 

murin de Daubenton chasse ce type de 
proie de façon plutôt exceptionnelle. 
L'espèce est connue pour chasser éga­
lement en milieu boisé. 

Opportuniste, le murin de Daubenton a un 
régime alimentaire éclectique (diptères, 
lépidoptères, trichoptères) avec une pré­
férence pour les chironomes qui consti­
tuent des proies faciles pour les juvéniles. 

Gestion et conservation 
Si les ouvrages d'art étaient autrefois 
potentiellement favorables aux murins de 
Daubenton, la majorité d'entre eux 
aujourd'hui ne le sont plus en raison des 
travaux de restauration qui condamnent 
généralement les disjointements de la 
maçonnerie. Ainsi en 2000-2001 une pros­
pection systématique sur 80 cantons de 
Bretagne (action conjointe GMB/SEPNB 
,, Programme Morgane- inventaire et pro­
tection des chiroptères , ) a montré que 
leur fréquentation par les chauves-souris 
est assez aléatoire puisque sur 437 
ponts prospectés seuls 21 d'entre eux 
étaient occupés, soit 4,8% (Farcy et Ros, 
2002) . 

La conservation de ces gîtes est néces­
saire ainsi que la préservation des arbres 
creux qui fournissent une grande part des 
gîtes estivaux (Meschede et Helier, 
2003). • 
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Murin à 
Myotis 
Tête et corps : 3,5 à 4,8 cm 
Envergure : 19 à 22 cm 
Poids : 4à8g . 
Photographie page V du livret central 

Portrait 
Ce petit Myotis au museau et aux oreilles 
noires est reconnaissable à sa petite taille, 
proche de la pipistrelle commune. Le pela­
ge dorsal varie du brun foncé à l'anthra­
cite et le ventre vire au gris clair à beige. 

Distribution géographique 
Sa répartition couvre une large bande de 
l'Europe au Japon et des pays scandi­
naves à l'Afrique du Nord. Cette distribu­
tion doit cependant être considérée avec 
précaution. 
En effet, le complexe du " groupe mys­
tacinus ,, fait actuellement l'objet de révi­
sions taxonomiques motivées par l'obser­
vation de populations aux différences 
morphologiques remarquables (colora­
tions, tailles) . 
Pour l'Europe et le Proche Orient, une 
étude récente clarifie les nombreuses des­
criptions passées des petits Myotis (Benda 
et Tsytsulina, 2000). Rapportée à la 
France, elle permet de considérer que le 
groupe des Myotis de petite taille est 
constitué : 
- du murin à moustaches ssp. mystacinus, 
la forme la plus connue, à coloration habi­
tuelle, bien sombre. 
-du murin à moustaches ssp. accidenta­
lis qui est une forme claire du murin à 
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moustaches présente dans l'Ouest médi­
terrannéen. Nous ne savons pas encore 
si la forme claire observée en Allemagne 
(Dietz, corn. pers.) ainsi que les individus 
capturés récemment en Bretagne (Farcy 
et Le Bris, corn. pers.) et en Normandie 
(Rideau, corn. pers.) sont à rapprocher de 
cette sous-espèce. 
- du murin d'Aicathoe révélé en 2001 et 
trouvé régulièrement dans notre région 
depuis 2003. 
- du murin de Brandt qui a été capturé tout 
récemment en Normandie (Rideau, corn . 
pers.) mais reste encore inconnu en 
Bretagne. 
- du murin doré ou Myotis aurascens qui 
serait cependant occasionnel puisqu'il est 
localisé dans le sud-est européen. 

D'autres études scientifiques en cours ainsi 
que des identifications encore probléma­
tiques sur des murins à moustaches et des 
murins d' Alcathoe, notamment en 
Bretagne, nous laissent à penser que ces 
petits Myotis nous réservent encore des 
surprises. 

Statut de l'espèce en Bretagne 
Le murin à moustaches est réparti dans 
l'ensemble de la région. Les premiers 
contacts en Bretagne furent réalisés lors 
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de comptages hivernaux dans les cavités. 
En 1988 (Nicolas, 1988), le murin à mous­
taches était signalé dans seulement 8 
communes. Seize ans plus tard, il est noté 
dans 160 communes. Chaque hiver, plus 
de 200 sites sont régulièrement suivis, tota­
lisant une population hibernante d'environ 
400 individus dont la moitié dans le 
Morbihan. On comptabilise ainsi dans une 
ancienne ardoisière morbihannaise jusqu'à 
78 individus chaque hiver (Farcy, corn. 
pers.). Dans un massif forestier d'Ille-et­
Vilaine, un total d'environ 75 individus se 
répartit entre un maximum de 35 individus 
sous quatre petits ponts de moins d'un 
mètre de hauteur aux pierres disjointes, 
et à peu près autant que dans un block­
haus à proximité (Le Bris, corn. pers.). 
Partout ailleurs, le murin à moustaches est 
observé à l'unité ou en petit nombre ce qui 
en fait une espèce commune en hiver mais 
partout peu abondante. 

En 1985, le premier murin à moustaches 
est capturé à Tréogat dans le Finistère. De 
nos jours, 4 colonies de reproduction sont 
connues avec 115 femelles reproductrices. 
Si le murin à moustaches est bien connu 
dans les sites hivernaux pour peu que ces 
derniers présentent quelques fissures, 
l'espèce reste bien énigmatique en pério­
de estivale. Certes une augmentation de 
la pression de capture a permis de statuer 
sur sa présence toute l'année dans la 
région, mais le nombre d'individus contac­
tés reste faible. Il est possible que ce myo­
tis passe inaperçu par manque de pros­
pection sur ses milieux de prédilection 
(bocage, jardins, vergers, ... ) et par sa 
capacité à utiliser pour gîtes estivaux des 
cavités insoupçonnées. Le murin à mous­
taches mérite une attention toute particu­
lière dans les années à venir. On pourrait 
par exemple supposer qu'elle soit l'espè­
ce qui souffre le plus de la concurrence 
avec la pipistrelle commune plus ubiquiste. 

Gîtes 
Le murin à moustaches est contacté prin­
cipalement en hiver, dans des anciennes 
mines, ardoisières, blockhaus et ponts. 
Réputé peu frileux, on le trouve souvent 
à proximité de l'entrée d'un gîte d'hiber­
nation. Il y recherche les fissures, mais 
peut parfaitement se suspendre contre la 
paroi ou aux voûtes. En Bretagne, les 
murins à moustaches en hibernation sont 
le plus souvent isolés les uns des autres, 
mais forment parfois de petits groupes 
(moins de 5 individus) non structurés en 
essaim. Ils peuvent cohabiter dans une 
même fissure avec d'autres espèces 
comme le murin de Daubenton ou le murin 
de Natterer. Les effectifs hivernaux sont 
bien entendu à relativiser au regard des 

moeurs arboricoles de l'espèce. On peut 
en effet raisonnablement penser qu'une 
grande partie des individus hibernent plus 
largement dans des arbres creux, ne rejoi­
gnant des sites souterrains qu'en période 
de froid intense et prolongée. Si de nom­
breux gîtes d'hibernation sont à l'heure 
actuelle identifiés, seulement trois colonies 
estivales sont connues, dont deux où la 
présence de jeunes n'a pas été consta­
tée. Ces trois colonies ont été observées 
derrière des volets au cœur d'un village, 
dans un château et dans un moulin. L'envi­
ronnement est composé de forêt, de boca­
ge avec une zone humide à proximité. 
Malgré ces rares données, ceci démontre 
son attrait, souvent décrit dans d'autres 
régions, pour les gîtes anthropiques, à 
l'instar de la pipistrelle commune. L'espè­
ce est également connue pour ses mœurs 
arboricoles (Pénicaud, 2000, Meschede et 
Helier, 2003). 

Activités de chasse 
Depuis dix ans, l'intensification des inven­
taires chiroptérologiques nous permet de 
commencer à caractériser ses territoires 
de chasse. Comme de nombreuses 
espèces de petits Myotis, il reste dépen­
dant du milieu forestier, mais n'en fait pas 
pour autant son territoire de chasse prin­
cipal. Ainsi, sur les 140 murins à mous­
taches capturés en Bretagne depuis 
1991 , on s'aperçoit qu'il est contacté sur 
des chemins bordés d'arbres, en lisière de 
forêts ou le long de pistes menant à un 
massif, avec le plus souvent la proximité 
d'un étang ou d'un cours d'eau . 

En Allemagne, les dernières études mon­
trent également une préférence du murin 
à moustaches pour des territoires de chas­
se en lotissements, richement structurés 
en cours d'eau, haies, chemins bordés 
d'arbres et broussailles en lisières fores­
tières (Meschede et Helier, 2003). Son 
régime alimentaire est constitué princi­
palement de diptères tels que les chire­
nomes, les tipules et les moustiques. 

Gestion et conservation 
Le maintien d'un réseau important d'arbres 
gîtes, d'un maillage bocager boisé et la 
conservation de boisements de feuillus 
contribueront largement à la pérennité de 
ses populations. Cependant et sachant 
que cette espèce reste fidèle à ses gîtes 
d'hibernation, la protection totale de ces 
cavités est impérative pour le maintien des 
populations. La pose de gîtes artificiels 
comme les briques creuses est attractif 
pour le murin à moustaches dans des sites 
d'hibernation dépourvus de fissures. Leur 
installation dans deux blockhaus forestiers 
d'Ille-et-Vilaine a permis de constater en 
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deux saisons, le déplacement de 90 % des 
murins à moustaches, ainsi que les 
autres espèces de petits Myotis, habi-

• 

Myotis alcathoe 
Tête et corps : 3,5 à 3,8 cm 
Envergure : 19 à 22 ,5 cm 
Poids : 4 à 8 g 
Photographie page VIl-du livret central 

Portrait 
Ce petit vespertilion est venu très récem­
ment compléter la liste des chauves-sou­
ris bretonnes. 

Longtemps passé inaperçu au sein du 
complexe des " murins à moustaches •• , 
il n'a été formellement identifié comme 
espèce qu'en 2001, grâce à l'analyse 
génétique de séquences ADN (Von 
Helversen et al., 2001 ). Des caractères 
morphologiques ainsi que des critères 
basés sur ses signaux d'écholocation per­
mettent depuis peu de le différencier des 
autres petits Myotis européens. 

Le murin d'Aicathoe présente des petites 
mensurations, c'est le plus petit du genre 
Myotis. Il arbore un pelage brun sur le dos 
et brun pâle sur le ventre. Son museau et 
sa membrane alaire sont bruns tout 
comme ses oreilles et tragus qui toutefois 
s'éclaircissent largement à leur base. 

Au premier abord, la couleur et la densi­
té de son pelage au niveau du museau 
rappellent ceux du murin de Daubenton. 
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tuellement accrochés au mur ou blottis 
dans les rares interstices, vers ces gîtes 
artificiels (Le Bris, com. pers.). • 

Les connaissances à son sujet sont 
encore embryonnaires mais l'augmenta­
tion des observations en Bretagne comme 
en Europe permettront certainement d'affi­
ner nos connaissances sur l'écologie et la 
répartition de cette espèce dans les 
années à venir. 

Distribution géographique 
Le murin d'Aicathoe tient son nom de l'his­
toire mythologique des montagnes 
grecques où il fut initialement déterminé 
et considéré alors comme endémique. Son 
aire de répartition s'est très rapidement 
élargie suite à sa découverte en Hongrie 
(Von Helversen et al., 2001) et surtout en 
France (Ruedi et al. , 2002) . D'autres 
observations en Slovaquie (Benda et al., 
2003), en Suisse (Ruedi et al. , 2002) et 
en Espagne (Agirre-Mendi et al., 2004) 
sont venues conforter l'extension de sa 
répartition à l'Europe centrale et occi­
dentale. En France, le murin d'Aicathoe est 
désormais localisé sur 33 départements 
de métropole, du Nord-Pas-de-Calais 
aux Pyrénées-Atlantiques et du Morbihan 
à l'Alsace (SFEPM, 2005). 
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Carte de répartition 
du murin d'Alcathoe 
période 1985-2005. 

Reproduction (colonies ou juvéniles non-volants ou juvéniles volants et femelles 
e gestantes, lactantes, post-lactantes du 1er mai au 31 août) 
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Statut de l'espèce en Bretagne 
Les premières mentions de l'espèce pour 
notre région datent de l'été 2003. Le murin 
d'Aicathoe a été capturé sur la presqu'île 
de Rhuys (Morbihan) , dans le parc boisé 
d'un château, ainsi que dans la vallée du 
Couesnon (Ille-et-Vilaine) , le long de la 
rivière et dans un bois (Le Houédec, corn. 
pers.). 

Ces observations locales et la diffusion 
plus large des critères d'identification 
conduisent, courant 2004, à des obser­
vations plus nombreuses (18) et réalisées 
par plus d'observateurs (5). Fin 2004, 11 
communes sont concernées. Les sites où 
l'espèce a été contactée en période esti­
vale sont en majorité des vallons ou val­
lées boisés (Couesnon , Loisance, 
Cantache, Aff, Scorff, Evel et Canut) . Le 
milieu est habituellement humide et la 
végétation y est dense. 

Les indices notés sur certains individus 
capturés permettent d'affirmer que l'espè­
ce se reproduit en Bretagne (femelles lac­
tantes et juvéniles volants) mais aucune 
colonie de mise-bas n'a encore été 
découverte. 

Les données hivernales restent peu nom­
breuses. La présence du murin d'Aicathoe 
est établie dans une cavité souterraine de 
Loire-Atlantique (Maillard et Montfort, 
corn. pers.) et est soupçonnée dans le 
Morbihan (Le Bris, corn. pers.) . Le faible 
nombre d'observations pourrait s'expliquer 
par un hivernage essentiellement arbori­
cole, et par une identification et une dif­
férenciation avec le murin à moustaches, 
encore difficiles. 

Actuellement, faute de connaissances suf­
fisantes, il est impossible de définir un sta­
tut pour cette espèce en Bretagne. 

Gîtes 
Si l'on se réfère aux observations réali ­
sées en Loire-Atlantique, le murin 
d'Aicathoe fréquente les cavités souter­
raines en période hivernale à l' instar du 
murin à moustaches. Un premier indivi­
du est observé en janvier 2004, accro­
ché à la paroi d'une galerie (Maillard et 
Montfort, 2005). De nouvelles données 
sont venues renforcer l'existence de 
l'espèce parmi la chiroptérofaune de ce 
département, sur deux nouveaux sites 
dont un blockhaus (Maillard et Montfort, 
corn. pers.). Ces trois gîtes abritent 
d'autres espèces : le grand rhinolophe 
et quatre autres espèces de murins. 
Pour la mise-bas, le murin d'Aicathoe 
occupe les cavités d'arbres. Il est cité 
comme logeant dans la fissure du tronc 

d'un platane (Von Helversen et al., 2001 ). 
Les premiers gîtes estivaux ont été 
découverts en France en 2005 et 2006. 
Localisés dans un massif forestier, à moins 
de 1 00 mètres d'un ruisseau non per­
manent, ils se situent dans des chênes 
pédonculés morts ou sains, sous l'écor­
ce d'une branche ou d'un tronc (3 gîtes) 
ainsi que dans une fissure étroite (1 gîte) 
(Roué et al., 2006). L'inspection des cavi­
tés arboricoles qui semblent favorables, 
dans les secteurs où la reproduction est 
prouvée , devra être entreprise pour affi­
ner les connaissances sur l'espèce. 

Activités de chasse 
Aucune étude portant sur les terrains de 
chasse n'est à l'heure actuelle publiée. 
Pour la grande majorité des observations 
bretonnes, l'environnement proche est 
fourni en végétation. Dans la vallée du 
Couesnon , les murins empruntent, au 
plus proche du feuillage, un chemin de 
berge constitué de noisetiers, de saules 
et de quelques aulnes et bordant une 
hêtraie-chênaie. Dans la vallée de la 
Loisance, la vallée de la Cantache et en 
presqu 'île de Rhuys, ils fréquentent des 
parcs boisés de châteaux, très riches en 
végétation. Les essences y sont très 
variées (hêtre , chêne, houx, érable, 
pin , épicéa, sapin , laurier et rhododen­
dron) et occupent largement les strates 
moyennes et hautes de la végétation. Sur 
16 sites bretons où l'espèce a été 
observée, 7 se situent dans des ripisylves 
ou des zones boisées humides, 6 dans 
des petits bois et parcs denses, 3 dans 
des grands massifs forestiers, le plus 
souvent à proximité d'un cours d'eau . 

Comme signalé lors de la découverte de 
l'espèce, les milieux exploités peuvent 
s'apparenter à ceux utilisés par le petit 
rhinolophe ou par l'oreillard roux, à cette 
différence, que de par sa morphologie et 
probablement sa moindre aptitude au vol 
stationnaire, le murin d' Alcathoe exploi ­
terait plus intensément les chemins et 
lisières que l' intérieur du sous-bois. 

Gestion et conservation 
L'absence d'étude propre à l'espèce ne 
permet pas encore de mettre en évidence 
les éventuelles menaces pesant sur 
celle-ci et de définir des mesures de 
conservation portant sur ses habitats. 
Néanmoins la conservation des linéaires 
arborés, et plus localement, des arbres 
offrant fissures et loges ainsi que des 
sites d'hibernation souterrains est une 
constante pou r la préservation des 
populations de la plupart des espèces 
arboricoles. Elle doit donc être préconi­
sée et rappelée auprès des propriétaires 
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forestiers. Une strate arbustive bien 
développée dans les parcs et les vallons 
semble également essentielle à la pré­
sence du murin d'Aicathoe. Au vu des 

Murin à oreilles échancrées 
Myotis emarginatus 
Tête et corps : 4,1 à 5,3 cm 
Envergure : 22 à 24,5 cm 
Poids : 7 à 15 g 
Photographies page VIl du livret central 

Portrait 
La couleur de son pelage laineux, brun 
roux sur le dos et crème sur le ventre, ajou­
tée à l'échancrure presque à angle droit 
dans le tiers supérieur de l'oreille carac­
térisent ce murin de taille moyenne. Le 
murin à oreilles échancrées est un des plus 
anthropophile du genre. Dans ses gîtes, 
le murin à oreilles échancrées s'expose 
sans complexe au regard. On l'observe 
ainsi aisément suspendu isolément ou en 
essaim compact. 

Distribution géographique 
Occupant originellement des grottes, on 
le trouve aujourd'hui dans de nombreuses 
constructions humaines, ce qui explique 
certainement au moins en partie son 
extension géographique vers le nord. Le 
murin à oreilles échancrées est présent 
dans la moitié Sud de l'Europe continen­
tale, quasiment absent du Benelux, de 
l'Allemagne, de la Pologne et de tous les 
pays plus nordiques (Mitchell-Jones et al. , 
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observations déjà réalisées, des orienta­
tions de gestion pour le maintien ou le 
développement d'une telle structure boi­
sée peuvent être avancées. • 

1999). Il est présent partout en France 
métropolitaine, sur le continent comme en 
Corse (Arthur, 2001 ). 

Statut de l'espèce en Bretagne 
Noté comme << très rare et cantonnée à 
l'est de la région , en 1993 (Nicolas et 
Pénicaud, 1993), les données concernant 
le murin à oreilles échancrées se sont 
considérablement étoffées depuis, confir­
mant cependant la rareté de l'espèce à 
l'ouest d'une ligne Dinan-Piédéliac­
Vannes. Les données en provenance du 
finistère restent très rares mais régulières. 
A part une colonie de reproduction de 35 
individus (Grémillet, com. pers.) et deux 
estivants (Boireau, com. pers.), les obser­
vations ne concernent que des individus 
solitaires dans des gîtes d'hibernation dans 
ce département. 

Des preuves de mise-bas ont été mises 
en évidence dans les Côtes-d'Armor, l'Ille­
et-Vilaine, le Morbihan et la Loire-
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Atlantique. En 2004, les Côtes-d'Armor 
concentrent la majorité de l'effectif recen­
sé. La colonie située à Dinan accueille 
à elle seule 61 % de l'effectif reproduc­
teur connu. L'Ille-et-Vilaine, le Morbihan 
et la Loire-Atlantique abritent chacun une 
colonie d'une cinquantaine d'individus. Au 
total , ce sont 527 individus adultes qui ont 
été recensés dans les colonies de mise­
bas. 

Nous pouvons à l'heure actuelle dégager 
une tendance démographique pour deux 
colonies : l'une a augmenté de 18 indivi­
dus en 2 ans et l'autre a vu son effectif mul­
tipl ié par 1 0 en 11 ans ! 
En hiver, les effectifs sont largement infé­
rieurs à ceux observés l'été, ainsi seule­
ment 180 individus ont été observés répar­
tis sur 18 sites au cours de l'hiver 
2002-2003 (Farcy, com. pers.). Des gîtes 
sont donc encore inconnus. 

Il reste encore à approfondir nos connais­
sances afin de préciser le statut repro­
ducteur de l'espèce dans certains secteurs, 
en particulier là où des captures de 
femelles adultes ont été réalisées dans leur 
territoire de chasse et dans des sites de 
regroupements automnaux ou dans des 
gîtes d'hibernation alors qu'aucune colo­
nie de mise-bas n'est connue à proximi­
té , notamment dans l'Ouest des Côtes 
d'Armor et en Loire-Atlantique. 

Gîtes 
Dans les régions françaises qui comptent 
des effectifs importants, on peut observer 
des essaims comptant jusqu'à une cen­
taine d'individus (Arthur et Lemaire, 1999). 
De toutes les espèces européennes, elle 
est celle qui quitte le plus tardivement ses 
gîtes d'hibernation et pour laquelle les 

effectifs atteignent leurs maxima hivernaux 
entre mars et avril (Arthur et Lemaire, 
1999). 

Les gîtes d'hibernation préférentiels du 
murin à oreilles échancrées sont parmi les 
plus grands et les plus chauds (anciennes 
mines et autres souterrains). Cependant 
quelques observations réalisées en 
Bretagne montrent une certaine adapta­
bilité de l'espèce. Ainsi , on l'a observé 
hibernant librement suspendu à l'entrée 
d'un blockhaus et ce à quelques centi­
mètres de l'extérieur (Le Bris, com. pers.). 
De même, à Dinan, dans une courtine 
composée d'une première section forte­
ment ventilée et constellée de disjointe­
ments profonds, jusqu'à 22 individus ont 
été observés en léthargie alors que les 
autres individus occupaient la seconde 
section borgne donc bien plus chaude et 
humide. Là encore, les animaux se réfu­
gient dans les fissures les plus profondes. 
Les murins à oreilles échancrées y sont 
observés suspendus seuls ou en petits 
groupes (Farcy et Le Bris, com. pers). 

En Europe, les colonies de mise-bas peu­
vent regrouper plusieurs milliers d'indivi­
dus, mais elles comptent le plus souvent 
50 à 200 individus (Arthur et Lemaire, 
1999). On retrouve le murin à oreilles 
échancrées dans des gîtes chauds tels 
que les greniers ou encore des caves 
chauffées. Cependant, des colonies occu­
pent également des gîtes thermiquement 
beaucoup moins favorables comme les 
grottes (Schober et Grimmberger, 1987) 
ou encore des linteaux de portes 
(Schwaab et al., 1997). 

En Bretagne, des colonies de mise-bas ont 
été observées dans une galerie souter-
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raine, au plafond d'une tour fortifiée du xve 
siècle, au plafond d'un haut soubassement 
en béton et dans des greniers. Sur les 9 
colonies connues à ce jour, 6 présentent 
une mixité avec une ou deux autres 
espèces (grand rhinolophe et murin de 
Daubenton). Avant leur départ en chasse, 
les femelles regroupent leurs jeunes en un 
ou plusieurs essaims. 

Activités de chasse 
Les études visant à caractériser ses ter­
ritoires de chasse sont encore peu nom­
breuses. Cependant, il a été montré que 
cette espèce à émergence tardive chas­
se aussi bien à proximité immédiate de son 
gîte (Arthur, 2001) qu'à 1 0 km de distan­
ce (Krull et al. , 1991 ). Une étude menée 
dans les Alpes bavaroises a montré une 
préférence de l'espèce pour les milieux 
boisés. Le murin à oreilles échancrées y 
chasse aussi bien en lisière qu'à l'intérieur 

Murin de Natterer 
Myotis nattereri 
Tête et corps : 4,2 à 5 cm 
Envergure : 24 à 28 cm 
Poids : 5 à 12 g 
Phetographie page V du livret central 

Portrait 
Le murin de Natterer est une espèce de 
taille moyenne. Ses oreilles sont assez 
grandes et vaguement translucides, sou­
vent légèrement recourbées en arrière 
lorsque l'animal est au repos. Le museau 
est rose, toujours glabre et relativement 
pointu . Le pelage est long et lâche. Le 
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d'un boisement. A la recherche principa­
lement d'araignées et de mouches (Beek, 
1995), il pénètre fréquemment à l'intérieur 
du feuillage (Krull et al., 1991 ). 

Gestion et conservation 
Le murin à oreilles échancrées est une 
espèce d'intérêt européen. Il est présent 
dans 12 réserves en Bretagne, dont 
deux font l'objet d'un arrêté de biotope. 
D'autre part, le gîte de Dinan est rattaché 
au site Natura 2000 « Vallée de la 
Rance , et devrait à ce titre bénéficier d'un 
plan de gestion adapté. 

La découverte, en 2004, d'une colonie 
dans un ancien tunnel d'une autre com­
mune des Côtes-d' Armor a permis de 
modifier le projet de travaux de voirie en 
concertation avec la ODE, préservant ainsi 
définitivement la zone occupée par la colo­
nie de mise-bas. • 

ventre d'un blanc immaculé contraste avec 
le dos gris clair nuancé de brunâtre. 

Distribution géographique 
Le murin de Natterer est considéré 
comme peu abondant dans son aire de 
répartition , qui s'étend du Portugal et de 
l'Irlande à l'Oural. Il est aussi présent dans 
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le nord-ouest de l'Afrique (Mitchell-Jones 
et al., 1999). En Europe, on note toutefois 
son absence dans les Balkans ainsi que 
dans l'extrême Nord. 

Statut de l'espèce en Bretagne 
Le murin de Natterer est présent dans 
l'ensemble de la région, bien que son sta­
tut reste relativement méconnu. De par ses 
mœurs généralement arboricoles, les 
gîtes occupés sont souvent difficiles à trou­
ver et ses effectifs rarement évalués. Les 
fissures étroites, les plus souvent occu­
pées, ne facilitent pas les comptages. 

Les contacts les plus fréquents sont 
notés en période hivernale dans les gîtes 
souterrains ou sous des ponts principa­
lement lors des périodes froides. Des cas 
de regroupement sont signalés notamment 
en forêt de Paimpont où jusqu'à 45 indi­
vidus sont observés sous des ponts (Le 
Bris, com. pers.). 

Les rares colonies de reproduction 
connues installées dans des arbres ou 
dans des bâtiments ont des effectifs 
faibles. Les maxima notés sont 26 indivi­
dus dans un chêne dans le Finistère 
(Pénicaud, 2000) et 19 adultes dans les 
combles d'une église en Ille-et-Vilaine (Le 
Bris, com. pers.). 

La technique de la capture au filet permet 
de compléter le manque d'information sur 
les gîtes. C'est ainsi que la présence de 
l'espèce a été recensée régulièrement 
dans des massifs forestiers et des zones 
de bocage pendant la période d'élevage 
des jeunes. 

Le murin de Natterer est connu pour ses 
regroupements lors des phases d'accou­
plement d'août à octobre (Rivers et al., 
2005). Ce phénomène appelé " swar­
ming , a été constaté à l'entrée de plu­
sieurs tunnels et de souterrains en Haute­
Bretagne (Farcy et al., à paraître) . Dans 
l'un d'entre eux situé dans le Nord-Est de 
l'Ille-et-Vilaine, 84 individus sont capturés 
en quelques heures. Les mâles semblent 
être les plus nombreux sur ces lieux de 
regroupement. 

Gîtes 
En période estivale le murin de Natterer 
colonise naturellement des cavités d'arbres 
(Meschede et Helier, 2003) . Des colonies 
de reproduction sont connues en Bretagne 
dans des fentes étroites de chênes 
(Pénicaud, 2000, Pénicaud et Boireau, 
2002, Jamault et Le Houédec, com. 
pers.). L'occupation d'un épicéa par une 
colonie est aussi signalée (Choquené, 
com. pers.). 

Les bâtiments sont parfois occupés. Une 
colonie de 18 femelles est notée dans les 
combles d'une église (Le Bris, com. 
pers.). Une autre colonie composée de dix 
femelles s'est installée entre les pierres de 
façade d'un ancien moulin (Pénicaud, 
1996). 

Arthur et Lemaire (1999) signalent l'occu­
pation de 80 ponts (fissures de maçon­
nerie, drains, ... ) dans le département du 
Cher par des individus isolés ou des colo­
nies de reproduction. Des gîtes d'un même 
type sont aussi observés en Bretagne. 

Ces différents gîtes sont abandonnés au 
profit des caves, des galeries souterraines 
et des grottes lors des périodes froides en 
hiver. On le retrouve ainsi souvent asso­
cié avec d'autres espèces de vespertilions 
(Myotis daubentonii, M. mystacinus, M. 
bechsteinil). Le murin de Natterer se réfu­
gie et s'enfonce profondément dans des 
fissures étroites, lors des vagues de froid . 
Il est alors difficile à observer. 

Des variations d'effectifs sont notées en 
période hivernale avec des augmentations 
nettes lors des périodes particulièrement 
froides. Arthur et Lemaire (1999) men­
tionnent des évolutions d'effectifs dans un 
site souterrain passant de 14 à 79 indivi­
dus visibles au fur et à mesure de la bais­
se des températures. Ces mêmes auteurs 
témoignent aussi de la difficulté de recen­
ser cette espèce. Dans un site du Cher, 
connu pendant plusieurs années pour 
accueillir au maximum 3 individus, une pol­
lution souterraine a " gazé , et tué 400 
chauves-souris dont 306 murins de 
Natterer. Ces animaux profondément 
cachés seraient restés invisibles sans cet 
accident. 

Activités de chasse 
La période d'activité du murin de Natterer 
commence tard le soir. Il chasse le plus 
souvent dans les forêts, les parcs avec des 
zones humides. Il longe d'un vol sinueux 
les bords de rivières et d'étangs, passe 
sous les ponts. 

Son vol bas, lent et papillonnant lui per­
met de glaner ses proies dans la végéta­
tion (Mitchell-Jones et al., 1999). 
Apparemment toute la végétation de la 
strate arbustive à la strate supérieure des 
houppiers est visitée (Meschede et Helier, 
2003). 

Son alimentation est composée principa­
lement de mouches et autres diptères 
(Schober et Grimmeberger, 1991 ). Il 
consomme aussi des coléoptères, des opi­
lions, des araignées et des chenilles. 
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Gestion et conservation 
Le murin de Natterer est une espèce liée 
à la forêt. Il est donc dépendant de la 
gestion sylvicole. La préservation des 
arbres creux ou fissurés est déterminante 
pour sa survie. La conservation des ponts 
possédant des espaces favorables à la 
présence des chauves-souris doit aussi 

Tête et corps: 4,5 à 5,5 cm 
Envergure : 25 à 28 cm 
Poids : ?à 12 g 
Photographies page VI du livret centrS:I 

Portrait 
Vespertilion de taille moyenne, le murin de 
Bechstein présente une physionomie carac­
téristique avec ses très grandes oreilles, les 
plus longues du genre Myotis. Il arbore par 
ailleurs comme la plupart des autres ves­
pertilions un net contraste du pelage entre 
le dos brun et le ventre blanc pur. 

Distribution géographique 
Le murin de Bechstein occupe les latitudes 
moyennes de l'Europe. Il est géographi­
quement bien représenté dans le Sud de 
l'Angleterre, en France, en Allemagne, en 
République Tchèque, en Autriche, en 
Slovaquie et en Hongrie. Beaucoup moins 
présent au Sud, sur le pourtour méditer­
ranéen, il est quasiment absent au Nord, 
au delà d'une ligne qui passe par le centre 
de l'Angleterre et le Nord de l'Allemagne, 
à l'exception de la pointe Sud de la Suède 
(Mitchell-Jones et al., 1999). 
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être intégrée dans les projets routiers. 
Toutefois, n'étant pas jugé comme priori­
taire , le murin de Natterer ne fait actuel­
lement l'objet d'aucune action spécifique 
de protection. Il bénéficie des modes de 
gestion prenant en compte des chauves­
souris plus rares comme le murin de 
Bechstein. • 

En France, présent dans tous les dépar­
tements, il semble très rare en région médi­
terranéenne et en Corse mais plus abon­
dant dans l'Ouest du pays : Bretagne, 
Pays- de-Loire et région Centre (Bensettiti 
et Gaudillat, 2002) . 

Statut de l'espèce en Bretagne 
Le statut du murin de Bechstein en 
Bretagne a fait l'objet d'une première syn­
thèse en 1993 (Nicolas et Pénicaud, 1993) 
et a été récemment révisé par Le Mouël 
et Farcy (sous presse). 

Dans le premier bilan présentant le sta­
tut des différentes espèces de chauves­
souris de Bretagne pour la période 1988-
1993, il était majoritairement observé en 
hiver et recensé sur 15 communes. Il 
s'agissait le plus souvent d'individus iso­
lés hibernant dans des cavités souterraines 
(anciennes ardoisières, mines, etc.) . Parmi 
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les quatre mentions hors hibernation, une 
concernait la capture en 1991 d'un juvé­
nile volant dans le Finistère, apportant ainsi 
la première preuve de reproduction de 
l'espèce en Bretagne. 

Depuis ce premier bilan, nos connais­
sances sur cette espèce ont beaucoup pro­
gressé, principalement en période estivale 
grâce à une pression de capture accrue 
au cours de ces 5 dernières années et à 
des prospections davantage ciblées sur ce 
vespertilion, notamment en Ille-et- Vilaine. 
Les données récoltées depuis cette pre­
mière synthèse révèlent désormais la pré­
sence de l'espèce sur 83 communes, en 
majorité en Ille-et-Vilaine et dans le 
Morbihan . Si ce sont encore les données 
hivernales qui dominent (Ros, 1998), la 
progression des données hors hibernation 
est tout de même significative. Des 2 indi­
vidus capturés entre 1988 et 1993, on est 
passé à 90 captures entre 1998 et 2005 
(avec 62 % des individus capturés en 
2003). Cet important travail de prospec­
tion a permis de mettre en évidence des 
indices de reproduction (femelle allaitan­
te, juvénile volant) de Myotis bechsteinii sur 
7 mailles : 1 dans le Finistère, 1 dans le 
Morbihan et 5 en Ille-et-Vilaine. 

Son statut en hiver a peu évolué si ce n'est 
par le biais de la découverte de quelques 
nouveaux sites d'hibernation occupés. 
L'espèce est présente dans de nombreux 
gîtes hivernaux où sont effectués des 
comptages, mais toujours en faible nombre 
(1 à 3 individus en moyenne). Cependant 
ce Myotis qui a pour habitude de s'enfon­
cer profondément dans les fissures passe 
probablement le plus souvent inaperçu 
(Arthur et Lemaire, 1999) et les effectifs 
réels fréquentant les cavités bretonnes en 
hiver sont sans aucun doute très supé­
rieurs aux effectifs observés (47 individus 
recensés par exemple en 2001 ). Seuls 
trois sites accueillent régulièrement plus 
de 1 0 individus par hiver : une cave dans 
le Morbihan ainsi qu'un souterrain et une 
tour médiévale situés en bordure des 
grands massifs boisés du Nord de Rennes. 
Trois colonies de mise-bas ont été décou­
vertes en Bretagne récemment, la pre­
mière, en 2002 dans un petit bois privé de 
30 ha, la seconde, en 2005 au cœur du 
massif domanial de la forêt de Rennes, et 
la dernière, en 2006, dans les parcelles 
de feuillus les plus âgés de la forêt doma­
niale de Saint-Aubin-du-Cormier. 

L'afflux de cette espèce lors des phéno­
mènes de " regroupements automnaux ,, , 
jusqu'à présent inconnus chez nous, a 
également été mis en évidence en 2003 
et 2004 sur deux tunnels ferroviaires désaf-

fectés du Nord de l'Ille-et-Vilaine, impli­
quant jusqu'à plusieurs dizaines d'indivi­
dus au cours d'une même soirée. 

Le murin de Bechstein peut être considéré 
en Bretagne comme une espèce peu com­
mune bien que localement abondante 
quand les habitats lui sont favorables . 
Assez bien réparti en Ille-et-Vilaine et dans 
le Morbihan, son statut reste à préciser 
dans les Côtes-d 'Armor et la Loire­
Atlantique où les prospections font défaut. 
Dans le Finistère, l'espèce est vraisem­
blablement rare. 

Gîtes 
Longtemps méconnus, l'écologie et le 
comportement de cette espèce ont fait 
l'objet de nombreuses recherches depuis 
le début des années 1990, en Allemagne 
puis plus récemment en Angleterre et en 
France. Elle a ainsi été caractérisée 
comme étant l'espèce de chiroptère la plus 
inféodée au milieu forestier, où elle trou­
ve à la fois ses gîtes et son couvert (Helier 
et Meschede, 2003). Ses colonies de mise­
bas sont de faible effectif, 15 à 40 
femelles, et généralement scindées en 
sous-groupes. Une seule colonie peut 
occuper au cours d'une même saison plu­
sieurs dizaines de gîtes arboricoles. Et, 
bien que plusieurs colonies de mise-bas 
puissent occuper une même entité fores­
tière, ces colonies sont socialement 
closes : il n'existe aucun échange de 
femelle, même entre des colonies voisines 
(Kerth et al., 2000). 

Hormis un comble de chapelle, laquelle est 
située dans un maillage bocager dense, 
les rares gîtes estivaux découverts en 
Bretagne sont des gîtes arboricoles, 
typiques de ce qui est connu chez le murin 
de Bechstein (Helier et Meschede, 2003 ; 
Le Mouël et Farcy, à paraître). Trois des 
cinq cavités arboricoles identifées sont 
localisées dans des hêtres (Fagus sylva­
tica) , les deux autre se trouvant dans des 
chênes sessiles (Que reus petraea) . Les 
habitats proches des gîtes fréquentés par 
les colonies connues s'avèrent très variés : 
petits boisements hétérogènes en secteur 
bocager, vieilles parcelles de feuillus 
(chênaie et hêtraie) en forêt domaniale et 
même parcelle de régénération au sous­
bois inexistant. 

Les gîtes hivernaux abritant cette espèce 
présentent des caractéristiques physiques 
très variables (température, hygrométrie, 
exposition aux mouvements d'airs). 
Rarement observé à découvert, le murin 
de Bechstein est le plus souvent décelé 
dans des fissures étroites, des disjointe­
ments entre les pierres, des trous de mines 
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ou des briques. La présence de ces micro­
cavités semble d'ailleurs être le facteur 
principal de présence de cette espèce 
dans un site d'hivernage : la pose de 
briques dans une cave voûtée a permis 
l'apparition de l'espèce sur un site, où elle 
est désormais présente tous les hivers. 

Activités de chasse 
Le murin de Bechstein a un vol papillon­
nant très agile dans les espaces encom­
brés. Il chasse à faible hauteur. Ses proies 
composées de papillons nocturnes, de 
moustiques et de coléoptères sont glanées 
dans le feuillage et sur les branches (Roué 
et Barataud, 1999). 

Capturée ça et là dans les grands massifs 
domaniaux, l'espèce a été le plus souvent 
contactée dans des boisements privés de 
plus faible superficie (quelques dizaines 
d'hectares) et dans des parcs arborés. A 
l'exception des captures sur les routes de 
vol , en allée forestière, l'essentiel des 
contacts a lieu dans des peuplements boi­
sés bien stratifiés au sous-étage déve­
loppé. Les premières opérations de radio­
pistage menées sur des femelles en forêt 
domaniale ont montré la fréquentation de 
petits territoires de chasse en chênaie 
âgée à sous bois dense de houx avec 
notamment de longues séquences de 
chasse au dessus ou à proximité immé­
diate de petits ruisseaux forestiers (Le 
Houédec et Jamault, corn. pers.). 

Noctule commune 
Nyctalus noctula 
Tête et corps : 6 à 8,2 cm 
Envergure : 32 à 40 cm 
Poids : 19 à40 g 
Photographies page VIII du livret central 

Portrait 
Uniformément rousse, la noctule commune 
a un vol puissant et une silhouette sou­
tenue par des ailes longues et étroites 
caractéristiques des grands voiliers, ce qui 
lui vaut d'être appelée << martinet du soir , 
par les allemands. C'est une des trois 
espèces de chauves-souris migratrices qui 
fréquentent la Bretagne. Elle met au 
monde fréquemment des jumeaux, alors 
que chez les autres espèces ce phéno­
mène est rare voire inexistant, sauf chez 
une autre espèce migratrice, la pipistrel­
le de Nathusius. Il existe par ailleurs une 
variation géographique au sein même de 
l'espèce puisque les jumeaux sont plus fré­
quents chez les noctules d'Allemagne de 
l'est ou de la République Tchèque que 
chez leurs cousines des Pays-Bas par 
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Gestion et conservation 
Le murin de Bechstein est présent en hiver 
dans sept réserves gérées en Bretagne, 
dont quatre font l'objet d'un arrêté de pro­
tection de biotope. 

Les sites de regroupement automnaux, qui 
jouent probablement le rôle de sites 
d'accouplement, enregistrent un afflux 
d'individus d'origines très diverses garan­
tissant ainsi un flux de gènes entre les 
populations ,, fermées , de cette espèce 
(Kerth et al. , 2003) . De tels sites s'avèrent 
donc être d'une importance cruciale pour 
la conservation de Myotis bechsteini. Il est 
donc primordial qu'ils soient inclus dans 
le réseau des sites protégés afin de garan­
tir leur pérennité à long terme. 

Enfin, la grande fidélité de cette espèce 
à ses terrains de chasse ainsi que la trans­
mission mère-fille de ces zones de chas­
se en font une espèce particulièrement 
sensible aux modifications de son milieu 
de vie, les vieux peuplements forestiers de 
feuillus âgés de plus de 120 ans (Schlapp, 
1990 ; Roué et Barataud,. 1999). La 
conservation de cette espèce passe donc 
par le maintien et la reprise d'une gestion 
forestière qui favorise les forêts étagées, 
riches en feuillus et en cavités naturelles ; 
les courtes durées de révolution des peu­
plements, les enrésinements ainsi que les 
<< coupes à blanc , sont à proscrire. • 

exemple (Bels, 1952 ; Heise, 1989 ; 
Rachmatulina, 1992). Ce taux de repro­
duction relativement élevé pour une chau­
ve-souris est compensé, d'un point de vue 
de la dynamique de ses populations, par 
une longévité plus faible que celle d'autres 
espèces européennes. La durée de vie 
maximale est de l'ordre de 1 0 ans seule­
ment pour la noctule commune (Heise, 
1985), quand elle peut atteindre plus de 
30 ans pour des rhinolophidés ou d'autres 
vespertilionidés. 

Distribution géographique 
La noctule commune est présente en 
Europe dans toutes les zones à forêts de 

· feuillus ou mixtes. Au nord, sa distribution 
s'arrête là où commence la forêt boréale 
(Ahlén et Gerell , 1989). Au sud, elle est 
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présente mais en moins fortes densités 
que dans les forêts d'Europe centrale et 
de l'Est. Ces zones de plus fortes densi­
tés correspondent aux régions où est loca­
lisé l'essentiel des colonies de mise-bas 
connues. Plus au Sud et à l'Ouest, on 
retrouve des mâles partout, mais les colo­
nies de femelles sont plus rares (Strelkov, 
1969). Ce sont aussi des régions vers les­
quelles les femelles migrent pour passer 
l'hiver. La France est ainsi une terre 
d'accueil pour les noctules allemandes en 
hibernation , mais elle abrite aussi un cer­
tain nombre de colonies de mise-bas 
concentrées essentiellement sur une 
bande est-ouest allant de l'Alsace et de 
la Franche-Comté jusqu 'au Poitou­
Charentes et à l'Aquitaine. 

Statut de l'espèce en Bretagne 
La noctule commune est une espèce dont 
les gîtes sont essentiellement arbori­
coles, que ce soit en hiver ou en été, et 
difficiles à localiser. Pour cette raison, 
l'essentiel des contacts avec cette espè­
ce en Bretagne a été réalisé grâce à la 
détection de ses ultrasons caractéristiques. 
Ces contacts sont localisés dans l'Est de 
la région, en Ille-et-Vilaine, au sud du 
Morbihan et autour de l'estuaire de la Loire, 
en général dans des zones boisées 
(forêts, bocages) ou au-dessus de plans 
d'eau. 

On ne connaît pas de gîte d'hibernation 
pour l'espèce en Bretagne. En revanche, 
une colonie de mise-bas occupant un arbre 
est connue en Loire-Atlantique. En dehors 
de cette colonie, l'unique observation de 

femelles concerne cinq individus qui ont 
été délogés d'un arbre abattu à Rennes 
en octobre (Choquené, com. pers .), c'est­
à-dire au cœur de la période de migration. 
Notons enfin que la noctule peut être pré­
datée par la chouette hulotte, comme 
l'atteste la découverte de restes osseux 
dans une pelote trouvée en lisière de la 
forêt de Brocéliande (Bilheude, com. 
pers.). 

Activités de chasse 
La noctule commune est une espèce qui 
émerge en même temps que la pipistrel­
le commune, un peu avant le crépuscu­
le. On peut alors aisément l'observer en 
chasse au-dessus des plans d'eau, par­
fois en même temps qu'un faucon hobe­
reau (Petit, com. pers.). Que ce soit au­
dessus de la surface des lacs, étangs, ou 
au-dessus de la couronne des arbres, c'est 
une espèce qui chasse à bonne distance 
des obstacles. La noctule commune peut 
se nourrir d'une grande variété d'insectes 
: selon les régions, on trouve dans son 
régime alimentaire diptères, hémiptères, 
trichoptères, lépidoptères, coléoptères, 
éphéméroptères, hyménoptères (Beek, 
1995), voire des orthoptères (Cranbrook 
et Barrett, 1965). 

Gîtes 
Les observations effectuées en Bretagne 
sont caractéristiques de l'espèce : les noc­
tules communes occupent essentiellement 
des gîtes arboricoles, en général des trous 
de pic pour lesquels elles sont en concur­
rence avec les étourneaux notamment. Il 
semblerait que l'essence des arbres ne soit 
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pas un caractère déterminant. Par contre, 
les noctules préfèrent des arbres qui se 
trouvent en limite de bois, dans des ali­
gnements, près d'un étang ou une riviè­
re , ou encore des arbres isolés dans des 
parcs, toujours avec un espace dégagé 
devant l'entrée du gîte (Gaisler et al., 
1979). Les noctules changent fréquem­
ment de gîte : en Bavière, un individu chan­
ge de gîte tous les deux à trois jours et 
peut occuper un réseau de gîtes qui 
s'étend sur une surface de 185 ha 
(Kronwitter, 1988). Les noctules peuvent 
aussi occuper des bâtiments et des cre­
vasses situées dans des falaises, comme 

Noctule de Leisler 
Nyctalus leisleri 

Portrait 
Cette noctule miniature arbore les traits 
caractéristiques du genre Nyctalus : un 
museau plat et large, des oreilles arron­
dies prolongées par un repli de peau rejoi­
gnant les commissures de la bouche et un 
tragus caractéristique en forme de cham­
pignon. 

En dehors de sa taille, discriminante, elle 
présente un pelage brun roussâtre d'aspect 
plutôt long pour une noctule qui lui confè­
re une apparence toute particulière. 

Taillée comme ses cousines pour la 
chasse en plein ciel, elle présente en vol 
la même silhouette élancée avec ses ailes 
longues et étroites. 

Distribution géographique 
Présente dans le paléarctique sur une 
large bande médiane, de l'Europe de 
l'Ouest à l'Asie du Sud-Est, elle ne 
s'aventure pas au delà de sr de latitude 
Nord délaissant le Nord de l'Ecosse, la 
Scandinavie et le Nord de la Russie, ses 
quartiers les plus méridionaux se trouvant 
en Afrique du Nord-Ouest. 

En Europe, l'espèce semble partout peu 
abondante à l'exception de l'Irlande qui 
abrite des densités très importantes, à tel 
point que ce pays est considéré comme 
le bastion mondial de l'espèce (Shiel , 
1999). En France, cette noctule, assez 
méconnue, semble plus abondante dans 
le Sud et l'Est du pays. 

La noctule de Leisler fait partie des 
grandes migratrices européennes, ses 
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c'est le cas en hiver près de Bâle 
(Gebhard, 1983-84). 

Gestion et conservation 
La noctule commune n'est pas présente 
dans les réserves gérées actuellement en 
Bretagne. 

Espèce essentiellement arboricole, la 
noctule a besoin de la disponibilité d'arbres 
creux pour héberger ses populations. Il est 
donc nécessaire de maintenir des vieux 
boisements de feuillus. Cet aspect doit être 
intégré dans la gestion des massifs fores­
tiers. • 

populations nordiques effectuant des 
déplacements saisonniers de plusieurs 
centaines de kilomètres vers le Sud et 
l'Ouest de l'Europe. 

Statut de l'espèce en Bretagne 
Découverte seulement au cours du prin­
temps 2000 par le biais d'un cadavre retrou­
vé dans le clocher d'une église des Côtes­
d'Armor, il faudra attendre juillet 2002 et la 
capture d'un juvénile volant en forêt doma­
niale de Liffré pour avoir enfin la confirma­
tion de sa présence, fournissant par la même 
occasion la première preuve de reproduc­
tion de cette espèce migratrice en Bretagne. 
Sa présence a depuis été mise en éviden­
ce dans un parc arboré du golfe du 
Morbihan en automne, le long de la ria de 
la Rance dans les Côtes- d'Armor où elle 
a été contactée à plusieurs reprises en pério­
de estivale et dans plusieurs massifs 
domaniaux du nord de l'Ille-et-Vilaine, 
seuls secteurs ayant permis de confirmer 
la reproduction locale de l'espèce. 

Cette répartition régionale qui peut sembler 
disparate est en fait liée dans tous les cas 
à la présence de massifs forestiers, ce qui 
correspond aux exigences écologiques 
décrites chez les populations continentales 
de cette noctule (Meschede et Helier, 2003). 

Difficile à contacter par le biais des tech­
niques d'inventaire classiques, l'utilisation 
accrue de détecteur à ultrasons lors de 
futures prospections ciblées sur les mas­
sifs forestiers bretons devrait permettre de 
lever une partie du voile sur la distribution 
réelle de cette espèce plutôt discrète. 
A l'heure actuelle, la noctule de Leisler peut 
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toutefois être considérée comme rare et 
localisée à l'échelle de la région. 

Gîtes 
Décrite parfois comme une espèce stric­
tement arboricole, elle n'en exploite pas 
moins les constructions humaines tout 
comme des gîtes rupestres en hiver (Shiel , 
et al., 1998.). 

Trois gîtes ont été jusqu'ici localisés en 
Bretagne : une fissure étroite dans un chêne 
pédonculé a abrité deux individus en forêt 
domaniale de Fougères en période autom­
nale (peut-être en transit) , une colonie de 
mise-bas d'au moins 25 femelles est 
découverte dans un tronc fendu de chêne 
en forêt domaniale de Saint-Aubin-du­
Cormier en juillet 2005, fournissant par la 
même occasion la première colonie bre­
tonne de l'espèce, et un individu est 
observé en mai 2006 vocalisant pendant 
de longues minutes à l'entrée d'une fissu­
re de hêtre à proximité du gîte précédent 
(Le Houédec, Jamault, com. pers.) . 

Des recherches plus ciblées menées sur 
ce massif forestier ont permis de mettre en 
lumière la relative abondance de l'espèce 
à l'échelle du massif (plusieurs dizaines 
d'individus) et de constater que des mâles 
fréquentent également ce secteur et sont 
retrouvés, au moins en partie, sur les 
mêmes territoires que les femelles, à l'inver­
se de ce qui a été décrit en Europe cen­
trale (Kanuch et al., 2005). 

En hiver nous ne savons pas si les popu­
lations reproductrices bretonnes sont 
sédentaires à l'image d'au moins une par-

tie des individus irlandais (Mc Aney, 2006) 
mais il est probable que la région accueille 
à cette saison des migrateurs venus de l'est. 

Activités de chasse 
La noctule de Leisler est un prédateur 
opportuniste qui exploite un très large 
spectre de proies en fonction des dispo­
nibilités locales et des habitats fréquentés. 
Bien que très arboricole, par le biais des 
gîtes qu'elle affectionne, elle exploite en 
activité de chasse des milieux très variés 
au gré de l'apparition des fortes concen­
trations d'insectes (Shiel et al., 1998) : 
canopées et allées forestières, clairières, 
prairies, pièces d'eau, éclairages urbains, 
toujours en milieu ouvert. L'essor de cette 
espèce a lieu en général quelques minutes 
après le coucher du soleil ce qui permet 
souvent de belles observations en début 
de soirée quand la luminosité est encore 
suffisante. 

Gestion et Conservation 
La présence de cette espèce, plutôt éclec­
tique quant aux milieux de chasse utilisés, 
semble davantage déterminée par la den­
sité de gîtes disponibles que par la quali­
té des peuplements qu'elle fréquente. La 
conservation d'une densité minimale 
d'arbres à cavité en milieu boisé, groupés 
sous forme d'îlots, s'avère être la mesure 
la plus favorable à la conservation de la noc­
tule de Leisler. 

La mise en place de gestion forestière 
variée favorisant la formation de trouées et 
de petits espaces ouverts (clairières, ... ), 
la préservation de la végétation florale et 
arbustive sur les lisières intérieures et le 
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long des chemins s'avèrent également 
favorables à cette espèce, et particuliè­
rement aux jeunes individus qui exploitent 

Portrait 
La noctule géante est la plus grande chau­
ve-souris d'Europe. Appelée également 
grande noctule, elle possède des mensu­
rations qui la distinguent des autres chiro­
ptères européens y compris de la noctule 
commune dont la morphologie est néan­
moins très voisine. 

Son pelage est épais et unicolore. Le dos 
est brun roussâtre et la face ventrale plu­
tôt jaunâtre. 

Distribution géographique 
La noctule a une répartition allant des côtes 
Atlantiques du Sud de l'Europe au Japon. 
Sa présence est notée au sud en Afrique 
du Nord et au nord jusqu'en Pologne et au 
sud de la Russie. L'espèce est l'une des 
chauves-souris les plus mal connues en 
Europe. Quelques individus sont notés spo­
radiquement dans n'importe quel point du 
continent avec toutefois un nombre plus 
important dans le Sud. En France, elle 
semble être occasionnellement de passa­
ge. 

Statut de l'espèce en Bretagne 
La noctule géante n'est connue en Bretagne 
que par un seul exemplaire au cours des 
vingt dernières années. Un cadavre frais 
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davantage ce type de milieu lors de la 
phase critique d'émancipation (Meschede 
et Heller,2003). • 

d'un mâle est découvert dans un bâtiment 
de l'école du Faouët (Morbihan) le 15 juin 
1987 (Nicolas, 1988). Ses grandes dimen­
sions permettent de confirmer sans équi­
voque la détermination de l'espèce. Cette 
unique donnée semble signaler un statut de 
migrateur occasionnel pour l'espèce en 
Bretagne. 

Gîtes 
Les gîtes connus sont situés dans des 
grands arbres creux ou dans des fentes de 
parois rocheuses. 

Activités de chasse 
L'espèce chasse dans des forêts mixtes ou 
des grands parcs dans l'Ouest et le Sud de 
l'Europe. Elle y consomme principalement 
des insectes. Une étude réalisée en 
Espagne a démontré que la noctule géan­
te capture aussi des petits oiseaux lors des 
passages migratoires nocturnes des pas­
sereaux (lbanez et al. , 2001 ). Elle semble 
être capable de les maîtriser et de les 
consommer en vol. 

Ce régime alimentaire est unique chez les 
chauves-souris européennes. • 
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Sérotine commune 
Eptesicus serotinus 
Tête et corps : 6,2 à 8,2 cm 
Envergure : 31 à 38 cm 
Poids : 14à33g 
Photographie page X du livret central 

Portrait 
Cette chauve-souris au pelage sombre fait 
partie des grandes espèces bretonnes. 

Ses oreilles sont courtes et presque tri­
angulaires. Elles sont noires tout comme 
son museau. Son pelage dorsal, long, 
constitué de poils bruns foncés à la base 
et brun fuligineux à l'extrémité, contraste 
faiblement avec un ventre plutôt jaunâtre. 

Distribution géographique 
En Europe, elle est présente presque par­
tout, y compris dans les îles de la 
Méditerranée, sa limite nord étant le Sud 
de l'Angleterre, le Danemark, la Lituanie. 
Son aire de répartition couvre aussi le Nord 
et l'Est de l'Afrique et s'étend jusqu'en Asie 
Centrale, à l'est de la Chine et Taïwan. 

La sérotine occupe toute la France, y compris 
la Corse. On la trouve surtout en plaine. 

Statut de l'espèce en Bretagne 
La sérotine commune est présente dans 
toute la Bretagne à l'exception de certaines 
îles habitées (Ouessant, Molène et Sein). 
L'identification aisée de ses émissions 
ultra-sonores facilite les contacts avec 
cette espèce. Ils représentent d'ailleurs 
plus d'un quart de ses données. 
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Elle est observée dans de nombreux 
milieux y compris en zone côtière. 
Toutefois, la densité des populations 
semble peu élevée. Les colonies de 
reproduction connues sont composées au 
maximum d'une cinquantaine d'adultes qui 
mettent bas fin juin ou début juillet. Elles 
sont réparties dans l'ensemble de la 
région. 

En période hivernale, la sérotine est très 
discrète et passe facilement inaperçue. 
Plutôt fidèle à son gîte, qu'elle peut par­
tager avec d'autres espèces (oreillards, 
pipistrelles, grands rhinolophes), il lui arri­
ve cependant de le déserter pour ne réin­
tégrer les lieux que quelques années plus 
tard. 

Gîtes 
Espèce thermophile, la sérotine commu­
ne n'est présente qu'en plaine et en sec­
teur collinéen où elle apprécie les pay­
sages richement structurés. Elle 
sélectionne ses gîtes en fonction des 
caractéristiques thermiques locales 
(Meschede et Helier, 2003, Simon et al., 
2004). Elle affectionne généralement les 
combles de bâtiments récents (lotisse­
ments) ou plus traditionnels, mais s'installe 
aussi dans les cavités d'arbres. 
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Une fissure d'un centimètre d'épaisseur 
suffit pour rejoindre un grenier. Les 
femelles forment des colonies de repro­
duction d'une à plusieurs dizaines d'indi­
vidus en s'installant sur les poutres faî­
tières. En Bretagne, les toits en ardoises 
rustiques constituent des gîtes intéressants 
en raison de l'irrégularité de la couvertu­
re et aussi des accès qui peuvent être mul­
tiples. En été, elle peut également s'ins­
taller à l'abri derrière un bardage en bois, 
un volet ou un cadran solaire. 

Des cas d'occupation d'arbres sont notés 
dans plusieurs massifs forestiers (Le Bris 
et Farcy, corn. pers.). 

Lorsque la sérotine est surprise dans son 
gîte d'été, elle trahit sa présence par les 
crissements d'une course rapide sur la 
poutre faîtière vers un refuge plus adéquat. 
Elle présente également la particularité 
pour une espèce généralement anthro­
pophile de changer de gîte au cours de 
l'été et parfois de façon très régulière 
(Simon et al., 2004). 

Les obseNations en milieu souterrain res­
tent exceptionnelles et concernent des indi­
vidus isolés en hiver. La sérotine peut 
hiverner sur son lieu de reproduction dont 
elle utilisera les divers recoins pour mieux 
s'isoler des variations thermiques : fissu­
re de maçonnerie ou de charpente, rez­
de-chaussée des églises ou doubles cloi­
sons. 

De nombreuses inconnues subsistent 
sur les gîtes occupés en hiver. L'essen­
tiel des populations bretonnes n'est pas 
contacté pendant cette période. 

Activités de chasse 
Très anthropophile, la sérotine quitte son 
gîte après la tombée du jour d'un vol lourd 
et rectiligne aisément reconnaissable. 

Pipistrelle commune 
Pipistrellus pipistrellus 
Tête et corps : 3,6 à 5,1 cm 
Envergure : 18 à 24 cm 
Poids : 3,5 à 8 g 
Photographie page Xl du livret central 

Portrait 
Considérée comme la plus petite chauve­
souris présente en Bretagne, jusqu'à très 
récemment, la pipistrelle commune est très 
semblable aux trois autres espèces du 
genre Pipistrellus. Des mesures précises 
(longueur de l'avant-bras, du Sème doigt) 
et l'obseNation de la dentition sont donc 
nécessaires pour la distinguer. La décou­
verte très récente d'une nouvelle espèce 
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Elle est présente dans de nombreux habi­
tats : zones bocagères, forêts, milieux 
semi-ouverts et zones urbaines. Elle y 
exploite les insectes des parcs et jardins 
et chasse souvent autour des lampadaires. 

En milieu naturel, elle su Nole les prairies, 
les rives des cours d'eau et les lisières boi­
sées, effectuant de brusques et impres­
sionnants loopings pour capturer ses 
proies (essentiellement des lépidoptères 
et coléoptères) . Elle chasse dans un rayon 
de cinq kilomètres autour de son gîte. 

Gestion et conservation 
La sérotine n'est pas une espèce priori­
taire. La préseNation des habitats boisés 
et du bocage, ainsi que le maintien 
d'habitats richement structurés est déter­
minante pour la préseNation de l'espèce. 

L'évolution des populations de sérotine 
commune pose actuellement question 
puisque c'est une espèce vectrice de la 
rage des chauves-souris : le virus 
Lyssavirus de type EBL 1. Sur les 26 cas 
recensés en France entre 1989 et 2005, 
25 concernent la sérotine commune. La 
Bretagne n'est pas épargnée puisque six 
sérotines porteuses du virus ont été iden­
tifiées, dont quatre dans le Finistère et 
deux dans le Morbihan. Il s'agit soit de 
cadavres, soit de chauves-souris mori­
bondes, recueillies par des particuliers. 
Dans tous les cas les cadavres sont trans­
mis à I'AFSSA (Agence Française de 
Sécurité Sanitaire des Aliments) de Nancy 
dans le cadre du réseau national d'épi­
démiosuNeillance mis en place par les chi­
roptérologues de la SFEPM en 1989. 

Ces animaux sont toujours des individus 
isolés et bien que l'espèce soit grégaire, 
aucun cas de colonie infectée n'est 
actuellement connu. • 

très proche, la pipistrelle pygmée 
(Pipistrel/us pygmaeus) complique les 
déterminations. L'écoute des émissions 
ultrasonores de ces espèces constitue fina­
lement le moyen le plus simple de les iden­
tifier. 

La pipistrelle commune est l'espèce la plus 
couramment rencontrée en Bretagne. 
Elle est reconnaissable à ses oreilles 



courtes et triangulaires, sa face sombre et 
son pelage ras brun-roux. 

Distribution géographique 
Largement répandue, la pipistrelle com­
mune est présente dans quasiment toute 
l'Europe où elle atteint presque le cercle 
polaire. Elle est notée aussi dans quelques 
parties du Sud-Ouest de l'Asie et du Nord 
de l'Afrique. 

En France, on la rencontre dans toutes les 
régions y compris en Corse (Schober et 
Grimmberger, 1991 ). 

Statut de l'espèce en Bretagne 
Le projet d'atlas pour les mammifères de 
Bretagne lancé en 1991 signalait une 
répartition de l'espèce sur toute la région 
avec des zones d'absence dans le pays 
des Abers, dans le Sud Finistère, dans 
le Centre et le Centre-Est des Côtes­
d'Armor mais également sur la majorité 
de la Loire-Atlantique. Cette absence 
reflète plutôt un manque de prospection 
qu'une réelle absence de l'espèce. La 
carte de répartition mise à jour en 2005 
s'est considérablement enrichie . 
Toutefois, l'espèce reste à rechercher 
dans de nombreux secteurs puisqu 'elle 
est probablement présente partout avec 
une densité variable. 

Présente en été et en hiver sur toute la 
Bretagne, y compris dans la plupart des 
îles , la pipistrelle commune est réguliè­
rement observée en période estivale. Elle 
est contactée au sein des gîtes de repro­
duction mais surtout lors de prospections 
au détecteur à ultrasons et de captures 

Carte de répartition 
de la pipistrelle 

commune, 
période 1985-2005. 
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au filet. Les données hivernales sont 
cependant plus restreintes du fait de la 
difficulté de l'observer dans ses gîtes. 

La cinquantaine de colonies de repro­
duction connues en Bretagne permettent 
difficilement d'apprécier les effectifs 
régionaux de cette espèce. Les nombreux 
contacts autorisent néanmoins à consi­
dérer l'espèce comme commune et 
abondante. 

Gîtes 
D'une adaptation remarquable à son envi­
ronnement, la pipistrelle commune 
semble affectionner une grande diversi­
té de gîtes dans les milieux les plus 
variés. 

Les habitations modernes sont occupées 
au même titre que les maisons tradi­
tionnelles. Les colonies de mise-bas se 
rencontrent le plus souvent sous combles 
ou sous une toiture d'ardoises. Elles sem­
blent particulièrement rechercher les 
maisons d'habitations récentes où on les 
trouve souvent entre les ardoises et le 
placoplâtre ou encore dans le coffret du 
volet roulant. Mais on trouve également 
des individus fréquentant aussi bien les 
fissures de murs que les espaces entre 
les poutres en bois ou en pierre, l'arriè­
re d'un volet, les nichoirs ou encore les 
cavités d'arbres. Parmi les colonies de 
mise-bas les plus importantes en nombre 
d'individus, certaines accueillent plus de 
200 adultes. Devant tous ces éléments, 
on peut considérer que chaque commu­
ne bretonne est susceptible d'accueillir 
plusieurs colonies de mise-bas. 
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En hiver, les individus semblent plus iso­
lés au sein des fissures de murs en pier­
re ou en parpaing, sous les toits au milieu 
de la laine de verre mais également sous 
les ponts et parfois dans les cavités. A 
ce jour, aucune concentration hivernale 
importante n'a été notée en Bretagne. 

Activité de chasse 
C'est une espèce opportuniste et ubi­
quiste (Eichstâdt, 1995). On peut l'obser­
ver en chasse aussi bien en forêt qu'au 
milieu d'un centre urbain ou encore au 
dessus des champs cultivés. Certains 
auteurs considèrent que l'augmentation 
et l'expansion de cette espèce provien­
nent du fait qu'elle profite particulièrement 
de l'éclairage urbain (Rydell et Racey, 
1999). 

Pipistrelle pygmée 
Pipistrellus pygmaeus 
Tête et corps : 3,6 à 5,1 cm 
Envergure : 18 à 24 cm 
Poids : 3,5 à 6 g 

Portrait 
Récemment décrite (Barrat et al., 1997), 
cette espèce jumelle de la pipistrelle com­
mune est difficile à distinguer de sa cou­
sine. Les deux critères qui permettent de 
les différencier avec certitude sont l'ADN 
et l'analyse des ultrasons. 

La pipistrelle commune émet des ultrasons 
entre 43 et 50 kHz alors que la pipistrel­
le pygmée émet entre 52 et 60 kHz 
(Barlow et Jones, 1999). Cette fréquence 
d'émission ultrasonore typique lui a valu 
le surnom de pipistrelle « soprane •• . 

Des critères morphologiques mis en évi­
dence depuis sa découverte restent peu 
évidents. Le pelage plus roux et les par­
ties nues brun rosé du museau donnent 
l'aspect d'une pipistrelle colorée. Ces 
petites particularités morphologiques ne 
sont véritablement visibles que lors d'une 
capture. 

Le meilleur moyen d'identifier l'espèce est 
l'utilisation d'un détecteur à ultrasons. 

Distribution géographique 
Il subsiste encore beaucoup d'incertitude 
sur la répartition de la pipistrelle pygmée 
en Europe. Elle a été contactée dans les 
régions et pays limitrophes de l'Europe 
de l'Est, sur le pourtour méditerranéen, 
le Sud-Ouest de la France et les îles bri­
tanniques. Proche de la Bretagne, une 
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Son régime alimentaire est composé de 
divers petits insectes dont les diptères 
figurent parmi ses proies favorites, mais 
elle consomme également des papillons, 
des criquets ... 

Gestion et Conservation 
La pipistrelle commune reste l'espèce la 
plus fréquemment observée en Bretagne 
et semble commune sur toute la région . 
C'est également pour cette espèce que 
l'on recense le plus grand nombre 
d'appels de particuliers dans le cadre du 
réseau "SOS Chauves-souris". 

Aucune menace ne semble peser actuel­
lement sur elle à court terme. C'est pro­
bablement la chauve-souris qui a le mieux 
profité de l'expansion humaine. • 

observation a été réalisée en 2003 en 
Vendée (Kônig, 2003), mais l'espèce est 
surtout bien présente dans les îles 
Anglo-normandes, en particulier sur l'île 
de Jersey, à seulement une cinquantai­
ne de kilomètres des côtes bretonnes 
(Magris, 2003). 

L'espèce en Bretagne 
L'espèce a été contactée pour la première 
fois en Bretagne le 9 juin 2005, lors d'une 
soirée d'écoutes ultrasonores. Cette 
observation a été réalisée dans une allée 
forestière près d'un petit étang sur la com­
mune de Louargat (22). L'enregistrement 
effectué par Philippe Favre a permis de 
valider la présence de cette 21 ème espè­
ce de chauves-souris en Bretagne. 

La pipistrelle pygmée n'a pas été l'objet 
de nouveaux contacts faute probablement 
d'avoir prospecté les milieux favorables 
à l'espèce avec les techniques appro­
priées. 

Gîtes 
Les spécialistes anglais ont observé que 
la pipistrelle pygmée affectionne les 
bâtiments proches des bois ou entourés 
d'arbres et en général à proximité de 
milieux aquatiques (Jenkins et al., 1998). 
Les observations en France montrent que 
les pipistrelles pygmées forment des colo­
nies plus importantes que les pipistrelles 
communes (Savage, com. pers.) . 



communes (Savage, com. pers.) . 
Activités de chasse 
Les habitats autour des colonies sont 
constitués de prairies et de zones urba­
nisées présentant la particularité d'être 
à proximité immédiate de milieux humides 
(Davidson et Jones, 2005) . Il semble donc 
que la pipistrelle pygmée affectionne et 
exploite les ripisylves (Barlow et Jones, 
1999). Elle est également présente en 
milieu littoral. Les futures prospections 
devront se focaliser sur ces habitats pour 
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Pipistrelle de Kuhl 
Pipistrellus kuhlii 
Tête et corps : 4,0 à 4,8 cm 
Envergure : 21 à 22 cm 
Poids : 5 à 1 o g 
Photographie page Xl du livret central 

Portrait 
Assez malaisée à différencier au sein du 
complexe des pipistrelles, c'est néanmoins 
l'espèce qui se démarque le plus de ses 
trois cousines. Plus robuste, la pipistrelle 
de Ku hl présente un museau large et très 
sombre, presque noir. La teinte anthraci­
te des parties nues (museau, oreilles et 
avant-bras) contrastant avec le pelage 
brun-roux du dos et gris-cannelle du ventre 
lui donne une physionomie caractéristique. 
L'utilisation de critères biométriques et den­
taires demeure néanmoins essentielle pour 
s'assurer de l'identification de la plus mas­
sive de nos pipistrelles bretonnes. 

Distribution géographique 
La pipistrelle de Kuhl se rencontre princi­
palement aux latitudes les plus chaudes 
de notre ancien monde, du Sud de 
l'Europe jusqu'à l'Asie du Sud-Est, et 
englobant une grande partie du continent 
africain . 

affiner les connaissances sur la réparti­
tion de cette espèces semble t'il discrè­
te en Bretagne. 

Gestion et conservation 
Actuellement, il est impossible de préci­
ser un statut pour l'espèce en Bretagne. 
Le développement des études et suivis 
à l'aide de détecteurs à ultrasons devrait 
permettre mieux connaître la répartition 
et l'écologie de la pipistrelle pygmée. • 
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Largement répandue sur le pourtour 
méditerranéen où elle peut atteindre des 
densités très importantes, 730 ind./km2 sur 
une île croate (Vernier et Bogdanowicz, 
1999), elle présente en France une répar­
tition classique des espèces circum-médi­
terranéennes, centrée sur le Sud et 
l'Ouest du pays. Elle est absente au delà 
d'une ligne Seine Maritime - Jura, qui 
marque d'ailleurs la limite Nord de répar­
tition de cette espèce. 

Statut de l'espèce en Bretagne 
Considérée comme l'une des espèces les 
plus anthropophiles, la pipistrelle de Kuhl 
est paradoxalement plutôt méconnue en 
Bretagne, essentiellement par un manque 
d'intérêt porté par les naturalistes aux 
zones urbaines. 

Largement répartie en Ille-et-Vilaine et 
dans le Morbihan, elle devient plus rare 
à mesure que l'on s'avance vers l'ouest 
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de la péninsule bretonne. Cette répartition 
est probablement davantage le reflet 
d'un manque de prospection, comme en 
Loire-Atlantique, que d'une réelle absen­
ce de l'espèce dans l'Ouest de la région, 
puisque elle a été notée sur l'î le 
d'Ouessant notamment. Cependant, il est 
possible qu'un « effet péninsule », indui­
sant des densités encore faibles dans 
l'Ouest, puisse être une des explications 
de cette répartition chez cette espèce pro­
bablement encore en phase de coloni­
sation à l' image du reste de son aire de 
distribution (Vernier et Bogdanowicz, 
1999). 

Très rarement notée en hiver, l'espèce est 
principalement contactée en saison esti­
vale au détecteur à ultrasons (30 % des 
données) ou par le biais d'opérations de 
capture (44 %). Bien que la reproduction 
de cette pipistrelle soit avérée dans une 
grande partie de son aire de distribution 
bretonne, aucune preuve de reproduction 
n'a jusqu'à présent été découverte dans 
le Finistère. 

La pipistrelle de Ku hl peut être considérée 
en Bretagne comme une espèce commu­
ne et localement abondante au moins dans 
sa partie orientale. Son statut dans l'Ouest 
de la région reste encore à éclaircir. 

Gîtes 
Nos connaissances sur les gîtes occupés 
par cette espèce, très parcellaires, font état 
exclusivement de l'utilisation de bâti­
ments en été : église, école, maisons 
d'habitation. 

En hiver, l'espèce est contactée de 
manière très anecdotique dans des sites 
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souterrains utilisés par d'autres espèces : 
moulin, viaduc, tunnel ferroviaire. Il est pro­
bable que l'essentiel des populations, 
considéré comme sédentaire, passe l'hiver 
totalement inaperçu dans la structure des 
constructions humaines comme d'autres 
espèces anthropophiles, la sérotine ou 
encore la pipistrelle commune. 

Activités de chasse 
Bien que peu étudié, son régime alimen­
taire semble principalement constitué de 
diptères. On fait état également de la 
consommation de lépidoptères, tricho­
ptères, hémiptères et coléoptères (Beek, 
1995 ; Goiti et al., 2003). La pipistrelle de 
Kuhl est à ce titre classée comme un pré­
dateur opportuniste. 

En Bretagne, cette espèce chasse assi­
dûment à proximité de l'éclairage urbain 
mais elle fréquente aussi de nombreux 
habitats extra urbains, toujours en milieu 
ouvert ou semi-ouvert : bocage, étang, 
rivière , allée forestière . Ce fort degré de 
présence en zone urbanisée est sans 
doute une des explications de la préda­
tion régulière par la chouette effraie, espè­
ce également très anthropophile. La pipis­
trelle de Kuhl arrive au 4e rang des 
espèces de chiroptères extraites des 
pelotes de réjection de ce rapace, derrière 
la pipistrelle commune ou encore l'oreillard 
gris. 

Gestion et Conservation 
Les populations de pipistrelle de Kuhl pro­
bablement bien portantes et vraisembla­
blement en expansion ne font pas l'objet 
de menaces particulières. Il est cependant 
nécessaire de noter l'impact non négli-



geable de la circulation automobile sur 
cette espèce : 7 données concernant 18 
individus font état de collision routière en 
Bretagne. 

Pipistrelle de N~ttÎysiÛs 
Pipistrellus nathu$li .y: '\~ 

'l'~ ~) Tête et corps: 4,6 à 5,5 cm • · ·~ 
Envergure : 23 à 25 cm '(} 1 · 
Poids : Bà17,5g • , 
Photographie page Xli du livret' C!=J~tral 

Portrait 
Bien que de plus grande taille, la pipistrelle 
de Nathusius n'en demeure pas moins très 
proche de la pipistrelle commune dont elle 
est difficile à différencier sans connais­
sance préalable. 

Probablement la plus élégante des pipis­
trelles, elle présente un long pelage brun 
roussâtre à brun foncé suivant la saison, 
associé à un museau et des oreilles brun­
gris mat assez caractéristiques, notam­
ment chez les femelles en général plus 
claires que les mâles. 

Distribution géographique 
Cette pipistrelle présente, contrairement 
à ses cousines, une distribution mondia­
le relativement restreinte, limitée à 
l'Europe, l'Asie mineure et le Caucase. 

Sur le vieux continent sa répartition , clair­
semée, se limite globalement à l'Europe 
moyenne, ne s'étendant pas au delà du 
Sud de la Scandinavie et seulement notée 

L'interdiction de l'usage de produits 
toxiques pour le traitement des charpentes 
constitue l'une des mesures de conser­
vation les plus favorables à cette espèce.• 

en faible nombre sur le pourtour méditer­
ranéen à l'exception du Sud de la France 
du Nord de l'Italie et de la Grèce. 

La pipistrelle de Nathusius est une véri­
table migratrice, ses quartiers d'été et 
d'hiver étant nettement différenciés. En fin 
d'été, les populations entreprennent des 
grands déplacements dépassants régu­
lièrement 1000 km vers le Sud-Ouest de 
l'Europe, à destination notamment du Sud 
et de l'Ouest de la France. 

Statut de l'espèce en Bretagne 
La Bretagne est assurément une halte 
pour cette migratrice au long cours, attes­
tée par plusieurs observations d'indivi­
dus bagués dans l'Est de l'Europe 
(Harouet et Monfort, 1995 ; Montfort, 
2002 ; Gélinaud et Rolland, 1990). Est­
elle seulement une étape sur une route 
migratoire plus méridionale ? C'est pos­
sible, du fait notamment de la propen­
sion de cette espèce à longer les côtes 
lors de ses migrations, mais il est plus 

Origine des Pipistrelles de Nathusius baguées, observées en Bretagne. 
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probable de par sa position excentrée, 
que notre région constitue la destination 
hivernale de nombre d'entre elles. Quatre 
reprises de bagues effectuées en 
Bretagne (3 mâles et 1 individu indéter­
miné) semblent pour l'instant présager 
que les « Nathusius >> bretonnes pro­
viennent davantage du Nord de l'Europe 
que de populations orientales : Nord-Est 
de l'Allemagne, Lettonie et Lituanie (Cf. 
carte page précédente). La capture de 
l' individu letton sur la réserve de 
Falguérec-Séné en avril 1990 représente 
un trajet minimal de 1880 km, et avoisi­
ne le record de distance enregistré pour 
cette espèce (1905 km pour un individu 
contrôlé dans le Sud-Ouest de la France) 
et pour une chauve-souris sur le globe. 

L'espèce est principalement contactée en 
automne dans notre région. Les mois de 
septembre et octobre totalisent 45% des 
données, réparties de mars à octobre. 

Les captures réitérées de mâles en pério­
de estivale (mai à juillet) laissent sup­
poser qu'une partie des individus fré­
quentant notre région est sédentaire. La 
mise en évidence de telles populations 
résidentes de mâles sur les couloirs 
migratoires et dans les quartiers d'hiver­
nage, attendant le retour des femelles à 
l'automne pour les accouplements, est 
maintenant un fait bien documenté 
notamment aux Pays-Bas et en Espagne 
(Petersons, 2004 ; Flaquer et al., 2005) . 

En revanche, la donnée de 5 individus 
dont 4 femelles , capturés en forêt de 
Branguily, 56 (Le Mouël , corn. pers.) le 
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18 juillet 2002 pose la question de la 
reproduction de l'espèce en Bretagne. Si 
cette observation ne permet pas à elle 
seule de l'affirmer, ces individus pouvant 
constituer des migrateurs très précoces, 
les découvertes récentes de colonies de 
mise-bas de cette espèce dans les îles 
britanniques (Russ et al., 2001) rendent 
crédibles cette hypothétique reproduction 
bretonne. 

Bien que peu observée, la pipistrelle de 
Nathusius peut néanmoins être consi­
dérée en Bretagne, au regard des don­
nées actuelles, comme un visiteur autom­
nal régulier dont une part de la 
population , vraisemblablement des 
mâles, sont résidants dans la région . 

Les manifestations vocales des mâles, 
à l'automne, destinées à attirer les 
femelles pour former leur harem, consti ­
tuent des indices de présence aisément 
identifiables au détecteur à ultrasons. La 
recherche ciblée de ce type de vocalises, 
dans des habitats favorables pendant le 
pic d'activité, de mi-août à mi-octobre, 
devrait permettre de préciser la réparti ­
tion de cette espèce discrète et éven­
tuellement de mettre en évidence des 
fortes concentrations dans certains sec­
teurs à l'instar des densités importantes 
de " chanteurs ,, enregistrées dans cer­
taines zones humides normandes 
(Groupe Mammalogique Normand, 
2004). 

La découverte d'un cadavre en janvier 
2001 en Loire Atlantique révèle la pré­
sence de l'espèce dans la région en hiver 



(Harouet et Montfort, 1995), période où elle 
est quasiment impossible à observer. 

Gîtes 
Tant en période estivale qu'au cours de 
ses déplacements migratoires et en 
hiver, la pipistrelle de Nathusius peut fré­
quenter des gîtes très divers : cavités 
arboricoles, bâtiments, tas de bois, fis­
sures de rochers. Cette espèce semble 
en outre apprécier plus que les autres les 
nichoirs disposés à son intention , qu'elle 
peut coloniser très rapidement. Une 
observation récente relate également le 
cas d'un individu suspendu à des phrag­
mites dans une grande roselière du Sud 
de la France (Cosson et Lafont, 2001) ; 
comportement régulier ou observation 
anecdotique ? 

En Bretagne, les rares données de gîtes 
font état de stationnements automnaux 
d'individus isolés ou de petits groupes 
derrière des volets ou des plaques de 
fibrociment, dans un mur aux pierres dis­
jointes d'un vieux moulin et à découvert 
sur le mur dans une pièce inutilisée d'un 
bâtiment communal. 

Activité de chasse 
Plus spécialisée que les autres espèces 
du genre Pipistrellus, la pipistrelle de 
Nathusius a un régime alimentaire essen­
tiellement composé de petits diptères 
(Meschede et Helier, 2003). 

Susceptible de fréquenter toutes sortes de 
milieux y compris urbains, notamment au 
cours de ses déplacements saisonniers, 
cette pipistrelle semble apprécier avant tout 
les milieux humides, en particulier lorsqu'ils 

Barbastelle d'Europe 
Barbaste/la barbaste/lus -Tête et corps : 4,5 à 5,8 cm 
Envergure : 26 à 29 cm 
Poids : 6 à,13,5 g 
Photographies page Xlii du livret central 

Portrait 
Ce vespertilionidé de taille moyenne est 
l'unique représentant de son genre en 
Europe. 

Sa physionomie très caractéristique 
rend impossible toute confusion avec une 
autre espèce. Sa coloration générale est 
noire avec des reflets argentés. Ses 
oreilles, larges et d'aspect carré, se rejoi­
gnent au-dessus du front lui conférant un 
faciès singulier. La barbastelle est la 
seule chauve-souris bretonne à avoir un 
pelage totalement sombre. 

sont associés à des boisements. Dans ses 
quartiers d'été, le milieu-type à pipistrel­
le de Nathusius est ainsi décrit dans le 
Nord-Est de l'Allemagne comme des 
forêts hydromorphes parsemées de tour­
bières boisées. L'importance des forêts 
alluviales sur les voies de migration de 
cette espèce a aussi été mise en éviden­
ce (Meschede et Helier, 2003). 

Cette attirance pour les habitats proches 
de l'eau se retrouve chez nous avec de 
nombreuses données côtières, à proximité 
immédiate d'étangs, en Ille-et-Vilaine et en 
Centre Bretagne, ou au coeur de grandes 
zones humides comme le Golfe du 
Morbihan. 

Gestion et Conservation 
Principalement concernée par les pro­
blèmes liés à ses routes migratoires et ses 
quartiers d'hiver sous nos latitudes, les 
principales mesures de conservation de 
cette espèce passent par la préservation 
des zones humides çlans et à proximité de 
forêts, avec notamment la conservation ou 
la restauration des ripisylves et des frag­
ments de forêts alluviales. 

La pipistrelle de Nathusius semble éga­
lement assez sensible à la présence 
d'éoliennes, notamment sur ses couloirs 
de migrations, comme cela a été obser­
vé en Vendée avec plusieurs cas de mor­
talité dûs aux machines (Cosson et Dulac, 
2004). Une attention particulière devra être 
portée à la présence de cette espèce lors 
de futurs projets de parcs éoliens, parti­
culièrement en zone littorale qui semble 
concentrer la migration de cette espèce.• 

Distribution géographique 
Sa répartition est centra-européenne, des 
Canaries jusqu'au Caucase. En France , 
elle est présente sur l'ensemble du ter­
ritoire métropolitain , ainsi qu'en Corse , 
mais semble être très rare dans les 
départements méditerranéens. 

Cette vaste aire de répartition ne fait pas 
pour autant de la barbastelle une espè­
ce commune en Europe. Elle est consi­
dérée comme vulnérable (Hutson et al, 
2001 ). Ses effectifs ont en effet connu ces 
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dernières décennies un déclin très spec­
taculaire. L'espèce est considérée comme 
éteinte au Luxembourg, en Belgique et aux 
Pays-bas. En Allemagne, Richarz (1989) 
fait état d'une diminution sensible des 
effectifs, avec la disparition de plusieurs 
colonies hivernales abritant dans les 
années 1940 plusieurs centaines de bar­
bastelles. Le principal site d'hivernage de 
ce pays n'abrite guère aujourd'hui plus de 
1 0 % des 3 000 individus présents avant 
1970. Actuellement, les populations euro­
péennes les plus importantes se situent 
probablement en Europe Centrale. 

En France, Brosset (1977) constatait dès 
les années 1970 la disparition de plusieurs 
colonies. La diminution des effectifs dans 
d'importants sites d'hivernage ne laisse 
guère de doutes sur le déclin de l'espè­
ce en France. En Franche-Comté, le prin­
cipal site d'hibernation régional a perdu la 
moitié de ses effectifs entre les années 
1960 et les années 1990, passant d'un 
petit millier à 500 individus (Roué, 1997). 

Les effectifs connus de barbastelles s'élè­
vent actuellement en France à moins de 
5 000 individus en hiver (Fauvel et al., en 
préparation). Une petite dizaine de sites 
d'hibernation comptent entre 1 00 et 1 000 
individus (Giosa, 2001 ; Prat, 2004), un 
seul d'entre eux se trouvant dans l'ouest 
du pays (Vendée). Quant aux populations 
estivales connues, elles comptent 3245 
individus répartis en 207 colonies (Fauvel 
et al. , en préparation). 

Statut de l'espèce en Bretagne 
Nicolas (1988) la qualifiait d'occasion­
nelle, aucune preuve de reproduction 
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n'ayant jusqu'alors été obtenue. Depuis, 
de nombreuses observations ont permis 
de préciser son statut régional. La bar­
bastelle est présente sur l'ensemble du 
territoire breton . 

Si les données hivernales restent spo­
radiques du fait de ses mœurs fissuri­
coles, celles concernant les mois d'avril 
à octobre sont beaucoup plus nom­
breuses. Il est établi que la barbastelle 
se reproduit dans les 4 départements de 
la Bretagne administrative (Ros, 2000) , 
ainsi qu'en Loire-Atlantique (Maillard, 
2003). 

Les 28 colonies estivales découvertes à 
ce jour dans nos 5 départements regrou­
pent environ 580 individus, soit 15 % de 
l'effectif reproducteur national connu (Ros, 
2006) . A ces colonies dont les gîtes sont 
connus, il convient d'ajouter 51 localités 
pour lesquelles nous disposons de preuves 
de reproduction , avec la capture de 
femelles gestantes ou allaitantes. De 
manière générale, la Barbastelle a été 
notée sur la grande majorité des massifs 
forestiers bretons prospectés (Farcy, 
2002), mais aussi dans des bois de plus 
faibles dimensions, voire même dans des 
zones de bocage. Ainsi, entre 1988 et 
2004, 360 individus ont été capturés lors 
de 151 soirées de captures. 

Contrairement à de nombreuses régions, 
la Bretagne accueille encore probable­
ment des populations de barbastelles 
relativement significatives bien que cela 
ne se traduise pas par des effectifs hiver­
nants représentatifs à l'inverse de régions 
au climat plus rigoureux. 
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Gîtes 
En été, les barbastelles occupent diffé­
rents types de gîtes. En Europe centra­
le, la plupart des colonies estivales recen­
sées se trouvent derrière des volets 
(Tress et al., 1988, Richarz, 1989). En 
Bretagne, ce sont en revanche les lin­
teaux en bois de portes et de fenêtres 
qui sont principalement occupés (Ros, 
2006). Il apparaît donc clairement que 
certains sites anthropiques à l'architec­
ture traditionnelle sont sélectionnés pour 
leurs similitudes avec les sites naturels 
fréquentés par l'espèce (fissures de 
parois rocheuses, écorces soulevées et 
arbres creux). Les observations réalisées 
au plan national mais aussi en Bretagne 
semblent montrer une réelle attractivité 
des écorces décollées (Pénicaud, 2002) . 
En hiver, les barbastelles occupent des 
gîtes naturels arboricoles et des cavités 
souterraines, certains sites souterrains 
pouvant accueillir plusieurs milliers d'indi­
vidus. En Slovaquie, un site d'hiverna­
ge accueillait en 1993 entre 6 800 et 
7 800 individus (Uhrin , 1995). En 
Pologne, un millier d'individus occupe­
rait le site de Nietoperek (Urbanczyk, 
1983, Jüdes, 1988). Les tunnels ferro­
viaires désaffectés semblent être parti­
culièrement attractifs (Prat, 2004). 

Cependant, la grande majorité des don­
nées hivernales ne concerne le plus sou­
vent que des individus isolés, ou de petits 
groupes. C'est en particulier le cas en 
Bretagne où l'espèce a été notée dans 
des caves, des mines et des ardoisières. 

Activités de chasse 
La barbastelle est considérée comme 
une espèce forestière , à l'instar du 
murin de Bechstein ou de l'oreillard roux. 
En Europe occidentale, elle semble en 
effet marquer une préférence pour les 
forêts mixtes âgées (1 00 ans et plus) à 
strates buissonnantes (Barataud, 1999). 
En Bretagne, elle est effectivement pré­
sente dans ces quelques zones fores­
tières relictuelles. Cependant, on la 
trouve aussi dans des zones à dominante 
bocagère, voire parfois dans des sec­
teurs très fortement remembrés. 

La barbastelle chasse essentiellement en 
lisière et dans les allées forestières. Son 
régime alimentaire est essentiellement 
constitué de proies « molles ,, de petite 
taille. Les microlépidoptères d'une enver­
gure inférieure à 30 mm sont omnipré­
sents, représentant entre 73 et 1 00 % du 
volume des proies (Rydell et al, 1996 ; 
Sierro, 1994 et 1997 ; Sierro et Arlettaz, 
1997). Des névroptères, diptères et tri­
choptères complètent le régime alimen­
taire de la barbastelle. 

Gestion et conservation 
La barbastelle figure , du fait du déclin de 
ses populations au plan européen, à 
l'annexe 2 de la Directive Habitats. 
Cependant, les causes de ce déclin ne 
sont pas clairement établies. Selon 
Brosset (1977) les constructions 
modernes offrent peu de gîtes à cette 
espèce, contrairement à l'architecture 
rurale traditionnelle. Par ailleurs, lages­
tion forestière, dès lors qu'elle privilégie 
les plantations de résineux et limite le 
vieillissement des boisements, restreint 
probablement la disponibilité en gîtes et 
la qualité des territoires de chasse. Enfin, 
l'utilisation intensive des insecticides de 
synthèse a réduit les disponibilités en 
proies, de nombreux microlépidoptères 
étant par ailleurs des « ravageurs ,, des 
cultures. 

Aujourd'hui, la conservation de l'espèce 
est probablement liée à la préservation, 
au sein des boisements, de parcelles de 
feuillus âgés. 

Cependant, de nombreuses questions 
subsistent, concernant des pans entiers 
de l'écologie de cette espèce. En effet, 
la barbastelle n'a fait jusqu'à présent 
l'objet que de peu de travaux spécifiques 
(Lemaire et Arthur, 1999). Au niveau 
local, nous disposons donc de manière 
générale de peu d'informations dans des 
domaines pourtant essentiels à sa 
conservation : dynamique de populations, 
fréquentation des gîtes, régime alimen­
taire et utilisation des habitats, en par­
ticulier comme territoires de chasse. • 
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Plecotus auritus 
Tête et CO!'PS : 4,2 à 5,5 cm 
Envergure : 24 à 28,5 cm 
Poids : 5 à 11 g 
Photographies page XV du livret central 

Portrait 
La principale caractéristique morpholo­
gique de l'oreillard lui a valu son nom. Ses 
oreilles de grandes dimensions permettent 
de le reconnaître à coup sûr. Toutefois, le 
genre Plecotus est représenté par deux 
espèces en Bretagne. Celles-ci sont très 
proches morphologiquement, au point que 
l'oreillard roux a été considéré comme la 
seule espèce européenne jusqu'au 19ème 
siècle (Tupinier, 2001 ). 

L'oreillard roux est donc difficile à diffé­
rencier de son cousin l'oreillard gris. Leur 
distinction reste délicate et nécessite de 
bonnes connaissances des chiroptères. 
Jusqu'à ces dernières années, ces deux 
espèces étaient considérées comme les 
deux seules espèces du genre Plecotus 
en Europe. La génétique a permis de 
découvrir que deux autres oreillards 
(P. macrobullaris et P. kolombatovici) exis­
taient. Le premier est présent dans les 
zones montagneuses, le second le long 
de la mer Adriatique. L'oreillard roux peut 
atteindre un âge important, le record étant 
de 30 ans (Meschede et Helier, 2003) . 

Distribution géographique 
L'oreillard roux est une espèce paléarc­
tique. Il est présent des îles Britanniques, 
à travers l'Europe et l'Asie, jusqu'au 
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Nord-Ouest de la Chine, la Mongolie, le 
Sud-Est de la Sibérie et le 
Japon. Généralement assez commun 
dans le nord de son aire de répartition , 
il est plus rare dans le sud. L'oreillard 
roux est considéré comme une espèce 
sédentaire. Ses déplacements sont limi­
tés, la distance maximale notée est de 
66 km (Mitchell-Jones et al. , 1999). 

Statut de l'espèce en Bretagne 
Jusqu'au début des années 1990, les 
données d'oreillard roux étaient relati ­
vement rares en Bretagne (Nicolas et 
Pénicaud 1993). Les observateurs dif­
férenciaient rarement les oreillards à tel 
point que les premières cartes de répar­
tition des chauves-souris bretonnes 
associaient les deux espèces (Nicolas, 
1988). Les connaissances ont nettement 
évolué depuis en Bretagne, la détermi­
nation de l'oreillard roux étant maintenant 
maîtrisée. 

Depuis une dizaine d'années, les obser­
vations mentionnent régulièrement sa 
présence dans toute la région , princi­
palement dans les zones bocagères et 
forestières . L'oreillard roux y est surtout 
observé au printemps et en été. Sa repro­
duction est constatée dans tous les 
départements avec des indices plus fré-
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quents dans l'Est, probablement liés à la 
pression d'observation et aux actions de 
captures. Les effectifs relevés au sein 
des colonies bretonnes sont toutefois 
faibles. Ils restent limités à une dizaine 
voire une vingtaine de femelles adultes 
par gîte (Pénicaud, 2000). 

En Bretagne, l'oreillard roux est consi­
déré comme commun . 

Gîtes occupés 
L'oreillard roux est surtout arboricole. Il 
gîte principalement dans les cavités 
d'arbres (fissures verticales étroites, 
anciens trous de pics). Des écorces 
décollées sont occasionnellement adop­
tées (Meschede et Helier, 2003, 
Pénicaud, corn . pers.). On le rencontre 
aussi parfois dans les combles de bâti­
ments (Farcy, corn. pers.). 

C'est l'espèce la plus souvent contactée 
dans les arbres. En Bretagne, Pénicaud 
(2000) signale dans son étude que sur 
60 arbres-gîtes, quasiment la moitié est 
occupée par l'oreillard roux. Dans ces 28 
arbres, les chauves-souris utilisent 
presque exclusivement des fissures 
étroites. L'une d'entre elle est notamment 
occupée par un groupe de 20 individus. 
L'hibernation y est même constatée. 

En Bretagne, l'oreillard roux est princi­
palement observé dans des chênes. Il est 
noté aussi dans d'autres feuillus (hêtre, 
châtaignier, tilleul) ainsi que dans cer­
tains résineux (pin sylvestre, sapin de 
Douglas). Dans l'étude de Pénicaud 
(2000) , les gîtes recensés se situent à 
des hauteurs variables de 1 ,6 m à 7 m. 
Cette dernière valeur maximale observée 
y est certainement limitée par la métho­
de de prospection elle-même. Un gîte a 
été repéré dans un chêne de la forêt de 
Rennes dans un ancien trou de pic à 
10 m de hauteur (Choquené, corn. 
pers.). Les arbres occupés n'ont pas tou­
jours un diamètre imposant. Ainsi , 
Pénicaud cite l'exemple d'un chêne de 
18 cm de diamètre occupé par une colo­
nie. 

L'oreillard roux est aussi une des prin­
cipales espèces présentes dans les 
nichoirs installés en milieu boisé. Cette 

particularité a été constatée à Glénac, 
Gueltas et Pi ré sur Seiche (Choquené & 
Le Mouel , corn . pers.). 

En période hivernale, il est principale­
ment observé dans les caves, souter­
rains , murs .. . Cependant, il est probable 
qu'il occupe aussi les cavités des arbres 
mais les observations y sont rares. Les 
quelques données de ce type provien­
nent d'abattage d'arbres. 

Activités de chasse 
L'oreillard roux capture ses proies en vol 
ou sur leurs supports dans la végétation 
(tronc, feuilles) par glanage. Il partage 
cette techn ique de chasse avec le murin 
de Bechstein . Il est capable d'utiliser le 
vol stationnaire pour capturer ses proies, 
principalement des papillons nocturnes 
(noctuelles) au stade adulte mais aussi 
au stade de chenille (Meschede et 
Helier, 2003) . Des diptères figurent éga­
lement dans son régime alimentaire. 

Considéré comme une espèce pionniè­
re de par ses capacités d'adaptation et 
sa flexibilité alimentaire, il est souvent 
une des premières espèces à coloniser 
un milieu , ce qui explique sa présence 
dans des milieux peu favorables comme 
les peuplements monospécifiques de 
conifères (Meschede & Helier, 2003) . 

Les études réalisées sur l'espèce met­
tent en évidence une proximité entre le 
territoire de chasse et le gîte diurne 
(Motte, 2001 ). La distance est souvent 
inférieure à 1 ,5 km (Meschede et Helier, 
2003) . L'oreillard roux semble très fidè­
le à son territoire. 

Gestion et conservation 
L'oreillard roux ne fait l'objet d'aucune 
action particulière de protection . L'espè­
ce est encore mal connue du fait de son 
caractère arboricole, toutefois elle semble 
bien répandue en Bretagne. Afin de 
conserver les populations d'oreillards 
roux , il est nécessaire de préserver les 
arbres creux ainsi que des boisements 
de feuillus de qualité. Ce travail, favorable 
à toutes les espèces arboricoles, doit être 
mené en lien avec les propriétaires et les 
exploitants forestiers. • 
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Oreillard gris 
Plecotus austriacus 
Tête et corps : 4 à 6 cm 
Envergure : 25 à 29 cm 
Poids: 5 à 13 g •• 
Photographie page XIV .du livret central ., 

Portrait 
La description de deux nouvelles 
espèces d'oreillards décrites en Europe 
(l 'oreillard des Balkans et l'oreillard 
montagnard, qui ne sont pas présents 
dans notre région) n'est pas sans rap­
peler les difficultés inhérentes à l'iden­
tification de nos deux espèces bretonnes. 

Des mesures biométriques s'avèrent 
déterminantes pour différencier l'oreillard 
roux de son cousin gris . Ce dernier pré­
sente comme particularités un masque 
sombre autour des yeux, un tragus tirant 
sur le gris et un museau plutôt fin et allon­
gé. La face sombre parfois citée comme 
critère ne semble pas toujours être de 
règle pour la détermination de l'oreillard 
gris appelé aussi oreillard méridional. 
Caractéristique avec ses grandes 
oreilles, cette chauve-souris de taille 
moyenne arbore un pelage dorsal long 
gris-brun et ventral gris-clair. 

Distribution géographique 
L'oreillard gris est une espèce plus méri­
dionale que son cousin roux. Il occupe 
l'ensemble du bassin méditerranéen, 
Afrique du Nord comprise, et ne s'étend 
pas au-delà des Pays-Bas au Nord. 
Il est présent partout en France. 
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Statut de l'espèce en Bretagne 
La distribution de l'oreillard gris couvre 
l'ensemble de la région bretonne avec 
une abondance plus marquée sur la plus 
grande moitié Est. 

Les premiers recensements et bilans réa­
lisés en Bretagne (Nicolas et Pénicaud, 
1993) ne distinguaient pas encore les 
deux espèces. En 2005, 32 colonies de 
reproduction d'ore illards gris sont 
connues en Bretagne, elles sont toutes 
recensées dans des combles. La capture 
au filet japonais a également permis de 
prouver la reproduction de l'espèce 
dans 38 autres communes. 

C'est l'espèce d'oreillard pour laquelle 
nous possédons le plus d'observations 
estivales en Bretagne, ce qui illustre 
l'important travail de recensement réa­
lisé sur les bâtiments et notamment les 
égl ises et chapelles. En 2000, l'oreillard 
gris était recensé sur 179 cadrans de 
l'Atlas, en 2004, ce sont 220 cartes qui 
sont occupées par l'espèce. 

Largement réparti sur l'ensemble de la 
région , il peut être considéré comme 
commun en Bretagne. Il est même 
observé dans certaines grandes îles où 

Carte de répartition 
de l 'oreillard gris, 
période 1985-2005. 

e Reproduction (colonies ou juvéniles non-volants ou juvéniles volants et femelles 
gestantes, lactantes, post-lactantes du 1er mai au 31 août) 
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il se reproduit. C'est aussi l'une des rares 
espèces de chiroptères présentes dans 
les zones d'agriculture intensive. 

Gîtes 
L'oreillard gris forme des colonies de 
reproduction de tailles moyennes (1 0 à 
30 individus). Ces gîtes estivaux sont 
principalement des combles d'habitations 
et d'églises. On le rencontre aussi dans 
les linteaux et derrière les volets. En 
dehors des bâtiments, l'espèce est éga­
lement observée dans des nichoirs. 

La colonie de reproduction la plus impor­
tante est composée de 150 individus 
dans les combles de l'église de Callac 
à Plumelec (56) . Ce chiffre reste excep­
tionnel , les autres grandes nurseries ne 
dépassent pas les 70 femelles . On 
çonnaît mal les gîtes occupés en hiver. 
A cette période, les contacts concernent 
des individus isolés et restent peu nom­
breux. A titre d'exemple, les comptages 
hivernaux de 2004-2005 recensent seu­
lement 3 individus pour la Bretagne. 

Activités de chasse 
En Bretagne, l'espèce fréquente majo­
ritairement les zones urbanisées mais 
également le milieu bocager et les 
forêts mixtes. L'oreillard gris se rencontre 
aussi près des étangs, des marais et des 
landes. Il fréquente davantage les milieux 
ouverts que l'oreillard roux. 

En milieu forestier, l'oreillard gris pré­
sente des densités de population moins 

Minioptère de Schreibers 
Miniopterus schreibersii 
Tête et corps : 5 à 6,2 cm 
Env : 30 à 34 cm 
Poids : 9 à 16 g 
Photographies page XVI du livret central 

Portrait 
De taille moyenne, le minioptère de 
Schreibers ne peut être confondu avec 
aucune autre chauve-souris . La couleur 
gris cendré de. son pelage, la forme bom­
bée de sa tête et ses oreilles presque 
carrées très éloignées l'une de l'autre 
permettent de l' identifier à coup sûr. 

Distribution géographique 
C'est une espèce méditerranéenne dont 
la limite septentrionale de l'aire de distri­
bution s'étend de la vallée de la Loire au 
Jura en France et aux Tatras en Slovaquie 
(Roué, 2002) . La population la plus 
proche de la Bretagne se situe dans la 
Vienne (Barataud & Roué, 1998). 

importantes que son proche cousin . 
Ainsi , sur 25 soirées de capture réalisées 
sur un massif du Centre-Bretagne, seu­
lement 7 oreillards gris ont pu être recen­
sés contre 30 oreillards roux (Le Mouël , 
corn . pers.). 

Aucune étude n'a été réalisée en 
Bretagne sur le régime alimentaire de 
l'oreillard gris. Des analyses du régime 
alimentaire en Europe centrale ont per­
mis à leurs auteurs de démontrer que 
l'oreillard gris glane ses proies sur la 
végétation , mais qu'il chasse aussi bien 
dans l'espace aérien libre. Son régime 
alimentaire est principalement constitué 
de papillons auxquels viennent s'ajouter 
les coléoptères et les diptères quand 
ceux-ci viennent à manquer (Bauerova, 
1982 ; Beek, 1995 ; Castor et al., 1993 ; 
Kiefer, 1996 ; Meineke, 1991 ). 

Gestion et Conservation 
La protection de l'oreillard gris devrait 
concerner en premier lieu les combles 
d'églises et de divers bâtiments en pré­
servant les accès au gîte, Les suivis réa­
lisés en Bretagne font en effet ressortir 
une nette préférence de l'espèce pour les 
combles d'habitations. 

La forêt constitue un biotope important 
pour l'espèce en ce qui concerne ses 
zones de chasse (Meschede et Helier, 
2003) . Il est nécessaire de mettre en 
place des actions conservatoires comme 
le maintien de boisements de feuillus 
diversifiés. • 

Statut de l'espèce en Bretagne 
C'est en octobre 2001 qu'un individu est 
observé dans une tour fortifiée de Dinan 
dans les Côtes d'Armor, constituant la 
première mention de l'espèce en 
Bretagne. Cette tour domine la vallée de 
la Rance qui est fortement boisée dans 
cette portion . 

Depuis cette date , nous savons qu'il 
s'agit d'un mâle puisqu'il a pu être cap­
turé un an plus tard . Depuis 2001 , il est 
observé chaque hiver en compagnie de 
grands rhinolophes . Fait curieux, il n'a 
jamais été observé dans un état léthar­
gique profond . En 2004, sa présence est 
confirmée sur place en été. Sur un cli-
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ché photographique, il est dissimulé dans 
un essaim mixte de grands rhinolophes 
et de murins à oreilles échancrées. 

Fin décembre 2001 , un deuxième indi­
vidu est découvert à Pontchâteau en 
Loire Atlantique, dans un réseau de gale­
ries datant de la seconde guerre mon­
diale. L'unique individu présent est sus­
pendu au milieu d'un groupe d'une 
soixantaine de grands rhinolophes, à 
environ deux mètres de hauteur, le long 
de la paroi latérale de l'une des galeries. 
Non retrouvé au cours de l'hiver suivant, 
il est à nouveau observé en décembre 
2003 puis photographié en janvier 2004, 
quasiment au même endroit qu'en 2001 
(Montfort, 2002 ; Maillard et Montfort, 
2005) . Il est toujours accolé aux grands 
rhinolophes. 

Dans la région Pays de Loire, d'autres 
mentions de l'espèce sont connues 
dans la Sarthe. Il s'agit encore d'obser­
vations d'un individu isolé, observé pour 
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le premier en 1986 (Tilly, com. pers.) et 
le second en 1998 (Tilly et Pourreau , 
com. pers.) 

Gîtes 
En France, le minioptère de Schreibers est 
l'espèce qui forme les colonies les plus 
importantes, certaines comptant plusieurs 
milliers d'individus (maximum connu 70 
000 individus) (Arthur et Lemaire, 1999). 
Si les colonies sont essentiellement tro­
glodytes au sud, au nord de son aire de 
répartition l'espèce peut également s'ins­
taller dans de vastes greniers (Schober et 
Grimmberger, 1991 ). 

Gestion et conservation 
Bien qu'étant inscrit à l'annexe 2 de la 
Directive Habitat, le minioptère est une 
espèce anecdotique en Bretagne. Etant 
en limite d'aire de répartition , il est donc 
peu probable de voir se développer une 
éventuelle expansion d'autant que la 
région se trouve en dehors de couloirs 
de déplacement de l'espèce. • 


